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Version préliminaire

Résumé

La littérature économique récente sur l’impact de la migration sur le pays d’origine
n’a pas réussi à analyser les effets de la migration sur les taux de chômage et de
salaire surtout dans les zones urbaines. Elle se limite à l’étude de l’impact d’un
seul type de flux migratoire, essentiellement la migration internationale, sur le
marché du travail dans le pays d’origine et montre que la migration interna-
tionale réduit le taux de chômage et/ou augmente le taux de salaire. A l’examen
toutefois, on s’aperçoit que les marchés de travail peuvent être affectés simul-
tanément par des flux entrants et sortants de travailleurs. A l’aide d’un MEGC
détaillé appliqué à l’économie marocaine, nous sommes capables de montrer que,
si nous tenons compte simultanément de l’émigration marocaine vers l’Union Eu-
ropéenne, l’immigration subsaharienne vers les villes marocaines et la migration
rural-urbain, l’impact sur le marché du travail marocain urbain désagrégé par
catégories socioprofessionnelles est ambigu.

Mots clés: Marché de travail imparfait, Migration, Modèle d’équilibre général
calculable.

Abstract

Recent economic literature on the impact of migration on the sending country has
not successfully analyzed migration effects on unemployment and wage rates es-
pecially in urban areas. It studies the effect of one kind of migration flow, mainly
international migration, on labor market in the country of origin and shows that
international migration is able to reduce unemployment rate and/or raise wage
rate. However, it is common to find labor markets affected simulteanously by
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inflows and outlows of workers. Using a detailed CGE model applied to the mo-
roccan economy, we are able to show that if we take into account simultaneously
moroccan emigration to European Union, immigration from Sub-Saharan Africa
into Morocco’s urban areas and rural-urban migration, the impact on Moroccan
urban labor market disaggregated by professional categories is ambiguous.

Keywords: Imperfect labor market, Migration, Computable general equilibrium
model.

JEL Classification: C68, F22, J44, J61, J64

1 Introduction

Analyser l’impact de la migration sur le chômage marocain est une question
intéressante dans la mesure où, le chômage, qui représentait moins de 17% des
causes d’émigration avant 1960, loin derrière la recherche d’un travail plus lu-
cratif (50%) ou l’amélioration du niveau de vie (25%), est devenu la principale
cause économique d’émigration dans les années 1990. Selon les données recueillies
par Hamdouch et al. (2000), 41% des répondants indiquent le chômage comme
cause première d’émigration, alors que la recherche d’un travail plus lucratif et
l’amélioration du niveau de vie ne représentent respectivement que 38% et 14%
des motifs d’émigration. L’intérêt académique pour l’étude de la relation entre
migration et développement économique du pays d’origine a longtemps été timide
essentiellement à cause du manque de données fiables sur les flux migratoires et
les caractéristiques des migrants aux niveaux macro et microéconomique1. Dans
la plupart des cas, les études ont principalement porté sur l’impact de la migra-
tion sur le pays de destination2, et en de très rares occasions sur le pays d’origine.
Les quelques études que nous avons pu recenser traitent l’impact de la migration
(direct ou à travers les transferts) sur les inégalités et les salaires, la croissance et
le bien-être, ses effets sociaux (santé des enfants, éducation, rôle des femmes...),
ou encore l’impact du retour des migrants expérimentés grâce à leur séjour dans
le pays d’accueil et la relation entre migration et commerce3. Le “brain drain”
(fuite des cerveaux) et le “brain gain” (investissement en éducation) ont aussi
fait l’objet de plusieurs travaux.

Très peu de travaux ont tenté de cerner d’une manière systématique l’impact
de la migration sur le fonctionnement du marché du travail. On se limite souvent
à étudier l’effet de la migration internationale sur le chômage dans les pays en
voie de développement. A l’examen toutefois on s’aperçoit que la mobilité de
la main d’œuvre peut s’exprimer dans plusieurs directions simultanément. Par

1Heureusement, les bases de données deviennent de plus en plus disponibles, comme celle de
Docquier et Marfouk (2004) sur la fuite des cerveaux.

2Pour une revue de la littérature sur les effets de la migration sur le pays d’arrivée, voir
Drinkwater et al. (2003).

3Pour une revue de la littérature sur les effets de la migration sur le pays d’origine, voir
Katseli et al. (2006).
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exemple, une migration transitoire Sud-Sud en provenance d’un pays en voie de
développement vers un autre avant de migrer vers un pays développé peut co-
exiter avec des mouvements migratoires interne rural-urbain, ou de l’émigration
définitive vers des pays plus avancés ou plus stables. La combinaison de ces
forces peut exercer des effets inattendus sur le marché du travail et pour les com-
prendre et en étudier les conséquences, nous nous sommes penchés sur le cas du
Maroc. En effet, le Maroc nous est apparu comme le creuset typique d’un pays en
développement subissant la combinaison de flux migratoires: l’émigration rurale
et urbaine vers des pays de l’Union Européenne, la migration interne des cam-
pagnes vers les villes et finalement l’entrée au Maroc d’immigrants subsahariens
en transit vers l’Europe ou pour y rester définitivement.

Une analyse rudimentaire de ces flux migratoires sur le chômage et le niveau
des rémunérations salariales nous porterait à penser que d’une part, l’émigration
urbaine réduit le taux de chômage urbain et exerce une pression à la hausse sur
les salaires, alors que la migration interne et l’immigration subsaharienne vers les
villes augmentent la pression sur le marché du travail urbain. Toutefois, l’impact
simultané de ces différentes forces sur les conditions du marché du travail ne
peut être prédit sans ambiguité puisqu’il va dépendre de l’amplitude de chacun
des mouvements migratoires et des conditions initiales du marché du travail. Si
la migration interne vers les villes et l’immigration subsaharienne vers le Maroc
l’emportent sur l’émigration urbaine, le taux de chômage urbain doit augmenter.
Inversement, si l’émigration urbaine est d’une ampleur supérieure aux deux autres
flux, le taux de chômage va probablement diminuer.

Pour pouvoir prendre en compte simultanément les forces en présence, nous
avons construit un modèle d’équilibre général calculable qui est de notre point
de vue la seule méthode permettant d’endogénéiser les déterminants principaux
des flux migratoires et ainsi être en mesure de capter les effets simultanés directs
des trois types de flux migratoires précités sur le marché du travail urbain, et
en particulier le chômage urbain, et leurs effets directs et indirects sur le reste
de l’économie. A la différence des autres études sur la question4, nous ne pen-
sons pas qu’une approche agrégée est suffisante pour saisir la complexité des
mécanismes enjeux, et c’est pourquoi nous avons privilégié une désagrégation
fine par catégories socioprofessionnelles. Cette description assez fine du marché
du travail qui tiendra compte des taux de chômage par catégories socioprofes-
sionnelles est justifiée par le fait que l’émigration et l’immigration n’affectent pas
toutes les catégories de la même façon et nous permettra de saisir l’impact de
la migration sur chacun des segments du marché du travail. En ce sens, notre
approche permet de s’éloigner d’une vision très grossière de la littérature dans
laquelle on analyse le phénomène de la migration en distinguant entre travailleurs
qualifiés et non qualifiés, sans jamais tenir compte de l’expérience et de la quali-
fication professionnelle des travailleurs.

4Voir par exemple Agénor et al. (2003).
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L’article est structuré en cinq sections. Après la section introductive, la
deuxième section porte sur un bref descriptif du marché du travail marocain. La
section 3 présentera outre la structure générale du MEGC que nous avons con-
struit, les caractéristiques principales des équations des flux migratoires. Dans la
quatrième section, nous présenterons les résultats de nos simulations qui porteront
sur l’impact d’une baisse de 10% des coûts de la migration, d’une hausse de 10%
du stock d’immigrants subsahariens, et finalement, nous analysons les effets si-
multanés de ces deux chocs. La cinquième section est consacrée à la conclusion
et aux implications en termes de politiques économiques.

2 Brève description du marché du travail marocain

Sans être exhaustives, les données de l’OCDE (OCDE 2006) indiquent que les
destinations traditionnelles des émigrés marocains, soit la Belgique, la France,
l’Espagne, l’Italie, et les Pays-Bas continuent à recevoir d’importants flux mi-
gratoires. Ainsi, en 2004, 8000 marocains entrent en Belgique, 21700 en France,
24600 en Italie, 3300 aux Pays-Bas et 58800 en Espagne. Il apparâıt que les
marocains constituaient, en 2002, 21.5% de la population étrangère présente en
Espagne. Les espagnols marocains représentant ainsi la plus large communauté
étrangère dans ce pays. En outre et selon un avis de l’Organisation Internationale
de la Migration sur la migration marocaine, l’émigration marocaine vers les pays
européens se ferait plutôt à partir des zones rurales que des zones urbaines (Erf
et al. 2002).

Du point de vue de la migration interne, les aléas liés à la production agricole
entrâınent la migration des agriculteurs vers les villes. Ces travailleurs ruraux sont
alors à la recherche d’un emploi stable afin de pallier la baisse ou les trop grandes
fluctuations de leur revenu agricole. Les estimations disponibles indiquent que
chaque année, environ 200000 migrants s’installent dans les zones urbaines, soit
l’équivalent de 40% de l’augmentation totale de la population urbaine (Agénor
et al. 2003).

Finalement, les données sur les immigrants africains présents au Maroc sont
fragmentaires et leur collecte est rendue difficile parce que la majorité d’entre
eux sont des immigrants clandestins. Toutefois d’après Lahlou (2003), il y aurait
entre 6000 et 15000 migrants en situation irrégulière. Nous retiendrons quant à
nous la borne supérieure.

Examinons à présent les caractéristiques du marché du travail marocain5.
L’emploi national est réparti approximativement à égalité entre les zones rurales
et urbaines. En 2005, l’emploi urbain formait 50.5% de l’emploi national. Ce

5Les chiffres illustratifs proviennent de l’enquête de la Direction de la Statistique sur l’activité,
l’emploi et le chômage en 2005. La ventilation de l’emploi entre les différentes catégories socio-
professionnelles est tirée de la Nomenclature Analytique des Professions de la Direction de la
Statistique (2001).
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pourcentage varie légèrement par rapport aux années précédentes.

Tableau 1- Structure de l’emploi (%) selon les secteurs d’activités en
2005

Secteurs National Rural Urbain
Agriculture 45.5 80.2 5.2
Industrie 12.4 3.9 22.3
Services 26 8.8 45.9

Bâtiments et travaux publics 7.1 5.2 9.3
Secteur public 9 1.9 17.3

La structure de l’emploi selon les secteurs d’activité fait apparâıtre le poids
relativement important de l’agriculture. En 2005, ce secteur, absorbant 45.5%
des actifs occupés, prédomine en milieu rural, avec 80.2% du total de l’emploi
rural, et est particulièrement fondé sur le travail familial. Le secteur des ser-
vices vient en deuxième place avec 26% de l’emploi national. Il est le principal
pourvoyeur d’emplois urbains (45.9%). Le secteur industriel n’occupe que 12.4%
de la population active occupée (3.9% en milieu rural contre 22.3% en milieu
urbain). Le secteur “bâtiment et des travaux publics” emploie quant à lui 7.1%
de la main-d’œuvre occupée (9.3% dans les villes et 5.2% dans les campagnes).
Les opportunités d’emplois relèvent essentiellement de l’initiative privée. Le
secteur privé offre ainsi 91% du total de l’emploi au niveau national (98% en
milieu rural et 83% en milieu urbain). En revanche, le secteur public emploie
essentiellement des citadins, en occupant 17.3% de l’emploi total dans les villes
contre seulement 1.9% dans les campagnes.

Tableau 2- Structure de l’emploi (%) selon les grands groupes de
profession en 20056

Profession National Rural Urbain
Directeurs... 0.8 0.1 1.6

Cadres supérieurs... 1.1 0 2.4
Cadres moyens 3.6 0.4 7.2

Employés 7.9 1.6 15.2
Commerçants... 7.5 3.3 12.4

Exploitants agricoles... 12.4 21.6 1.7
Artisans et ouvriers qualifiés... 16.3 6.6 27.5

Ouvriers et manœuvres agricoles... 32.6 58.1 3.2
Conducteurs d′installations... 3 1.3 5
Manœuvres non agricoles... 14.8 7 23.8

6Les intitulés exacts des professions peuvent être examinés en annexe.
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La répartition de la population active occupée selon les grands groupes de pro-
fession montre qu’au niveau national, la profession la plus exercée est la catégorie
“Ouvriers et manœuvres de l’agriculture ou de la pêche”. La catégorie “Artisans
et ouvriers qualifiés des métiers artisanaux” vient en deuxième place suivie de
la catégorie “Manœuvres non agricoles, manutentionnaires et travailleurs des pe-
tits métiers”. En milieu rural, la catégorie “Ouvriers et manœuvres agricoles
et de la pêche” occupe la première place suivie des catégorie “Exploitants agri-
coles, pêcheurs, forestiers, chasseurs et travailleurs assimilés”, “Manœuvres non
agricoles, manutentionnaires et travailleurs des petits métiers” et “Artisans et
ouvriers qualifiés des métiers artisanaux”. L’examen de la répartition de la
population active occupée urbaine indique que la part de la catégorie “Ouvri-
ers et manoeuvres de l’agriculture ou de la pêche” n’est plus que de 3% envi-
ron, et la catégorie “Artisans et ouvriers qualifiés des métiers artisanaux” oc-
cupe dorénavant la première place suivie des catégories “Manœuvres non agri-
coles, manutentionnaires et travailleurs des petits métiers”, “Employés” et “Com-
merçants, intermédiaires commerciaux et financiers”.
Ainsi, nous disposons de deux segments du marché du travail: urbain et rural,
chacun formé de 10 sous-segments catégoriels.

Tableau 3- Taux de chômage national (%) selon les grands groupes de
profession en 2005

Profession Taux de chômage
Directeurs... 2.2

Cadres supérieurs... 1.7
Cadres moyens 6.1

Employés 11.2
Commerçants... 3.2

Exploitants agricoles... 0.3
Artisans et ouvriers qualifiés... 10.1

Ouvriers et manœuvres agricoles... 2
Conducteurs d′installations... 8.5
Manœuvres non agricoles... 12

Source: Direction de la Statistique

Comme dans de nombreux pays en développement, le chômage au Maroc est
essentiellement un phénomène urbain. Le taux de chômage urbain s’élevait en
1999 à 22% et a diminué les années suivantes pour atteindre 18.3% en 2005. En
zones rurales, il n’est que 3.6% en 2005. Au niveau national, le taux de chômage
atteint 13.9% en 1999 mais enregistre une baisse les années suivantes. Il s’élève
à 11% en 2005. Par ailleurs, des données non publiées fournies par la Direction
de la Statistique montrent que les professions “Manœuvres non agricoles,...”,
“Employés” et “Artisans et ouvriers qualifiés des métiers artisanaux” font face
aux taux de chômage les plus élevés (12%, 11.2% et 10.1% respectivement). En
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revanche, les groupes “Exploitants agricoles...” et “Cadres supérieurs...” ont les
taux de chômage les plus faibles (0.3% et 1.7% respectivement).

3 Le cadre théorique

Si nous souhaitons correctement analyser l’impact de la migration sur les différents
segments du marché du travail, il nous parâıt important d’identifier l’origine des
flux migratoires. Ainsi et si l’on peut penser que l’émigration marocaine à par-
tir de zones rurales ou urbaines vers l’étranger va relâcher la tension sur les
marchés de travail domestiques correspondants, la baisse de l’offre de travail
dans la campagne ou dans la ville exerce une pression à la hausse sur les salaires
rural ou urbain. Comme la présence du chômage urbain est une caractéristique
importante du marché du travail, l’émigration de travailleurs urbains lorsqu’elle
touche majoritairement certaines catégories socioprofessionnelles va évidemment
réduire les taux de chômage pour ces catégories et non pour les autres. Au
contraire, la migration vers la ville de travailleurs ruraux et l’entrée en ville
d’immigrants africains augmentent l’offre de travail et peuvent conduire à ac-
crôıtre le chômage urbain des différentes professions. Comme l’émigration et
l’immigration ne touchent pas les mêmes catégories socioprofessionnelles, leur
impact sera différent d’un marché à l’autre. De même, il est clair aussi que
l’excédent éventuel de main d’œuvre sur certains segments du marché du tra-
vail aura tendance à réduire la pression sur les salaires qu’ils soient librement
fixés par le marché ou négociés par le biais de convention salariale. Lorsque ces
flux migratoires coexistent, l’effet sur le taux de chômage urbain par catégorie
professionnelle est ambigu et pour en comprendre la nature et ces effets, une
modélisation assez fine du marché du travail, illustrative de tous ces mouvements
migratoires, est nécessaire. Le reste de cette section décrira les hypothèses de
comportement que nous avons retenues.

Notre modèle d’équilibre général de base est un modèle tout à fait standard
inspiré de celui décrit dans Decaluwé et al. (2001) et élargi par Cockburn et
al. (2006). Cette structure de base sera bien évidemment profondément mod-
ifiée pour décrire adéquatement le fonctionnement du marché du travail et les
déterminants des flux migratoires tant interne qu’externes. Très brièvement,
notre version de ce modèle contient 34 branches d’activités mono-productrices
réparties entre deux grands secteurs: le secteur rural (agriculture et pêche) et le
secteur urbain (industrie, services marchands et non marchands); deux facteurs
de production (un facteur travail composite des différentes catégories sociopro-
fessionnelles rurales/urbaines mobiles entre les branches rurales/urbaines et un
facteur capital spécifique à chacune d’elles); cinq agents (les ménages rural et
urbain, les entreprises, l’Etat, et le Reste du Monde). Nous procédons ensuite
par un traitement spécial du secteur rural. Nous distinguons au sein de ce secteur
entre l’agriculture vivrière et l’agriculture de rente. Vu la complémentarité rela-
tive du capital et du travail au sein de la valeur ajoutée publique, cette dernière
est modélisée moyennant une Leontief, différemment de la valeur ajoutée privée
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représentée par une CES7. Nous endogénéisons l’offre de travail sur chacun des
segments du marché du travail et nous tenons compte du chômage urbain par
catégorie socioprofessionnelle. En considérant des élasticités croisées d’offre de
travail nulles, nous supposons que les chômeurs ne peuvent pas changer de profes-
sion. Enfin, nous introduisons un nouveau bloc d’équations relatif à l’émigration
rurale et urbaine, à la migration des campagnes vers les villes et à l’entrée des
immigrants subsahariens, tout en supposant l’existence des coûts associés à ces
mouvements migratoires. Notre modèle est calibré sur les données de l’année
1998.

Nous détaillons ici uniquement l’explication des équations ajoutées au modèle
de base. Toutes les équations du modèle peuvent être examinées en annexe.

3.1 Les flux migratoires

3.1.1 Les coûts de la migration

Lorsque qu’un individu ou un ménage se déplace d’une région à une autre et en-
core plus lorsqu’il décide de quitter son pays, cela ne se fait pas sans coûts. Tout
mouvement migratoire entrâıne des coûts financiers (coût du voyage, recherche
d’un lieu de logement, recherche d’un travail...) et des coûts psychologiques
(changement du mode de vie, adaptation à une nouvelle culture et une nouvelle
communauté...) pour le migrant. Pour capter les coûts liés à la migration nous
suivons l’approche proposée par Chan et al. (2005) qui postulent que, lorsque les
travailleurs migrent d’une région à une autre suite aux différentiels de salaires,
le salaire net qu’ils touchent dans la région de destination est inférieur au salaire
effectif de cette région. La différence représentant les coûts d’ajustement associés
à la migration. Pour saisir ce phénomène, les auteurs considèrent que cet écart est
équivalent à une réduction du temps disponible pour occuper un travail rémunéré
et se traduit par une réduction de la dotation en travail du ménage. Autrement
dit, le coût de la migration des travailleurs est une fraction du flux migratoire.
Par manque d’information précise sur l’ampleur de ce coût, nous suivrons Chan
et al. (2005) qui postulent que le coût associé à un mouvement migratoire est
égal 10% de celui-ci. Ainsi, l’offre de travail des migrants dans la région de desti-
nation étant réduite de 10%, la rémunération totale tirée de leur travail diminue
également. Dans la version dynamique du modèle, ces coûts sont amenés à dimin-
uer progressivement au cours des premières périodes et s’annulent au bout d’un
certain moment.
Nous négligeons les coûts d’ajustement associés à l’immigration subsaharienne
parce que nous supposons que cette dernière est exogène et non dues à des fac-
teurs économiques. En effet, et comme le signale Lahlou (2003), des facteurs
politiques (troubles et conflits entre et à l’intérieur de plusieurs pays africains)
et réglementaires (mise en place de l’espace Schengen) stimulent l’immigration
africaine illegale au Maroc. Ainsi, la migration vers ce pays a lieu peu importe
si les coûts migratoires baissent ou non. Même si la migration vers le Maroc

7Constant Elasticity of Substitution
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peut être stimulée par l’accentutaion de la pauvreté dans le continent africain,
nous supposons que les coûts migratoires dont la baisse devrait augmenter, dans
ce cas, la migration vers le Maroc, ne sont pas supportés par l’économie maro-
caine. Nous justifions notre hypothèse par le fait que les immigrants clandestins
dépensent une grande partie de leur argent tout le long de leur chemin migratoire
avant leur arrivée au Maroc (coût de transport et autres, mais aussi probabilité
d’être dépouillés de leur argent au cours du voyage). Une fois au Maroc, ils sont
obligés de travailler immédiatement, même dans des emplois précaires, afin de
survivre.

3.1.2 La migration interne et internationale à partir des zones rurales

Deux types de migration ont lieu à partir des zones rurales: la migration interne
vers les villes et la migration vers l’étranger. En 1960, plus de 70% des maro-
cains vivaient dans les zones rurales. Quatre décennies plus tard, ils ne sont plus
que 46% à cause de la migration des campagnes vers les villes et de l’émigration
rurale. Le phénomène migratoire semble être principalement en provenance des
zones rurales. L’écart entre les taux de croissance annuels des populations rurale
et urbaine, qui s’élevait à 2.5% en 1960 (4.2% en milieu urbain contre 1.7% en
milieu rural), a augmenté pour dépasser les 3% dans les années 90. De plus, en
1997, le taux de croissance de la population rurale était négatif (Erf et al. 2002).

Pour caractériser ce mouvement migratoire, nous postulons que le travailleur
rural appartenant à la catégorie socioprofessionnelle c effectue un choix en deux
étapes: en premier lieu, il maximise son revenu anticipé sachant qu’il a la possi-
bilité de rester au Maroc (rester en zones rurales ou migrer vers les villes) ou de
sortir du pays, soit8:

Max REVc = wncNATc + wice(1−mc)EMRc

s.c.

LSRc = Brc[$cNAT
(εc−1)/εc
c + (1−$c)EMR(εc−1)/εc

c ]εc/(εc−1) (1)

où

wnc est le taux de salaire national de la catégorie socioprofessionnelle c,
NATc les travailleurs ruraux marocains de catégorie c ayant décidé de rester

au Maroc,
wic le taux de salaire international en devises de la catégorie c,
e le taux de change nominal,
mc les coûts de la migration exprimés en pourcentage du flux

migratoire,
EMRc le flux d’émigrants marocains ruraux de catégorie c,
LSRc la population rurale de catégorie c,
εc l’élasticité de transformation (négative).

8Etant donné que dans les MEGC nous raisonnons en termes d’agent représentatif, NATc

et EMRc correspondent au nombre d’heures que le travailleur représentatif de la catégorie c
choisit d’offrir respectivement au Maroc et à l’étranger.
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Le pourcentage de migrants ruraux vers l’étranger provient de la résolution
du problème d’optimisation:

EMRc
NATc

= [
$c

1−$c

wice(1−mc)
wnc

]−εc (2)

Dans la deuxième étape, le travailleur rural appartenant à la catégorie c et
qui a décidé de rester au Maroc effectue un choix entre rester en zones rurales
ou migrer vers la ville. Compte tenu de ses qualifications professionnelles, le
migrant potentiel compare un emploi rural à un emploi urbain appartenant à la
même catégorie socio-professionnelle, ainsi l’offre de travail de chaque catégorie
socioprofessionnelle ne dépend pas du salaire des autres catégories. Cependant,
lorsqu’il prend la décision de migrer vers la ville, il n’est pas certain d’y trouver
un emploi. Ainsi, le salaire urbain anticipé de la catégorie c est égal au salaire
urbain de cette catégorie multiplié par la probabilité de trouver un emploi en
ville. Cette probabilité est elle-même égale au rapport de la demande totale de
travail urbain de catégorie c et de l’offre totale de ce travail:

wac = wugc

∑
up LUc,up +

∑
pub LGc,pub

NATUc + (1−mc)MIGc + IMMIGc
(3)

où

wugc est le taux de salaire urbain moyen de la catégorie socioprofession-
nelle c,

LUc,up la demande de travail urbain appartenant à la catégorie c par la
branche urbaine privée up,

LGc,pub la demande de travail urbain appartenant à la catégorie c par la
branche urbaine publique pub,

NATUc les travailleurs marocains urbains de catégorie c ayant décidé de
rester en zones urbaines

MIGc les migrants de catégorie c des zones rurales vers les zones urbaines,
IMMIGc le stock d’immigrants africains appartenant à la catégorie c.

Le problème de maximisation de son revenu tiré du choix d’offrir son travail
en ville ou dans la campagne s’écrit:

Max REVc = wac(1−mc)MIGc + wrcNATRc

s.c.

NATc = Buc[ϑcNATR(%c−1)/%c
c + (1− ϑc)MIG(%c−1)/%c

c ]%c/(%c−1) (4)

où

wrc représente le taux de salaire rural de la catégorie socioprofessionnelle c,
NATRc les travailleurs marocains ruraux de catégorie c ayant décidé de rester

en zones rurales,
%c l’élasticité de transformation (négative).
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Le pourcentage des ruraux qui migrent vers la ville s’écrit alors:

MIGc
NATRc

= [
ϑc

1− ϑc
wac(1−mc)

wrc
]−%c (5)

L’élasticité de transformation est, en valeur absolue, inférieure dans l’équation
(2) par rapport à celle dans l’équation (5), reflétant une plus forte préférence
des travailleurs pour le pays d’origine à cause des coûts plus élevés associés à la
migration vers un pays étranger (prix du billet d’avion, adaptation à une nouvelle
communauté...).

3.1.3 La migration à partir des zones urbaines

Le travailleur urbain maximise à son tour son revenu salarial en choisissant de
rester au Maroc ou d’émigrer. Etant donné que les marchés urbains sont impar-
faits, le travailleur urbain n’est pas capable d’offrir toutes les heures de travail
dont il dispose. Il est considéré chômeur pour les heures pour lesquelles il ne
trouve pas preneur. Ainsi, pour faire son choix, il compare le salaire interna-
tional au salaire urbain anticipé:

Max REVc = wacNATUc + wice(1−mc)EMUc

s.c.

LSUc = Bic[ξcNATU (oc−1)/oc
c + (1− ξc)EMU (oc−1)/oc

c ]oc/(oc−1) (6)

où

EMUc représente les travailleurs urbains de catégorie c qui ont décidé
d’émigrer,

LSUc la population urbaine de catégorie c
oc l’élasticité de transformation (négative).

Le pourcentage de travailleurs marocains urbains c qui choisissent de quitter
leur pays est donné par:

EMUc
NATUc

= [
ξc

1− ξc
wice(1−mc)

wac
]−oc (7)

L’élasticité de transformation est supérieure, en valeur absolue, à celle de l’équa-
tion (2), reflétant une moindre contrainte financière à la migration pour les tra-
vailleurs urbains par rapport aux travailleurs ruraux. Elle est cependant inférieure
à celle de l’équation (5) parce que les coûts de déplacement à l’intérieur du pays
sont inférieurs aux coûts associés à la sortie du pays.

3.1.4 L’entrée des Africains

L’expansion extrêmement rapide des migrations clandestines enregistrées au dé-
part de l’Afrique Subsaharienne depuis le début des années 1990 est reliée à la
fragilité de ce continent. L’augmentation de la pauvreté, les pénuries de ressources
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naturelles (l’eau en particulier) et les conflits et guerres de toute nature incitent
les immigrants africains à transiter par le Maroc en direction de l’Espagne et
l’Europe ou à s’y installer définitivement pour bénéficier de sa stabilité et de sa
prospérité. Le transit par le Maroc s’explique par des raisons géographiques (le
Maroc n’étant qu’à 14 Km de la côte espagnole), par des raisons historiques, par-
fois culturelles et religieuses, et par des motifs socio-économiques qui peuvent être
la possibilité de travailler sur place pendant les périodes d’attente ou tout le long
du chemin migratoire. Il n’est pas rare aussi que l’hospitalité marocaine et les op-
portunités d’emploi local poussent certains candidats à l’émigration vers l’Europe
à s’installer définitivement au Maroc. L’une des plus importantes conséquences
de l’immigration illégale sur le Maroc découle du fait que, échaudés par les dif-
ficultés qu’ils rencontrent sur le chemin migratoire les conduisant en Europe, un
nombre de plus en plus important de migrants subsahariens optent désormais
pour une installation dans différentes localités marocaines (plutôt urbaines). Le
Maroc, depuis peu, semble être devenu un espace d’immigration par défaut, alors
que, au début des années 90, il constituait un pays d’accueil pour les citoyens
d’un nombre réduit de pays africains.

Pour prendre en compte ses caractéristiques, nous supposons que l’immigrant
africain, qui vient s’installer en ville, n’a pas le même comportement que le tra-
vailleur marocain urbain. Il ne maximise pas le revenu attendu de l’offre de son
travail au Maroc ou à l’étranger. Il vient pour travailler au Maroc, fuyant la guerre
ou la pauvreté, afin d’y rester définitivement ou d’assurer sa survie avant de se
rendre en Espagne. La décision d’émigrer vers l’Europe est prise avant l’arrivée
au Maroc, et ne dépend donc pas des conditions de vie et du différentiel salarial
entre le Maroc et le Reste du Monde. De plus, étant donné que l’immigration des
Africains n’a pas lieu uniquement pour des raisons économiques ou financières,
mais aussi pour des raisons d’ordre personnel et de sécurité, les conditions de
vie au Maroc et en particulier la variation du salaire urbain n’aura pas d’effet
sur l’immigration subsaharienne vers le Maroc. Pour cette raison, nous choi-
sissons d’exogénéiser le stock d’Africains au Maroc. Cette variable sera sujette
ultérieurement à un choc, soit une hausse de 10% du stock d’immigrants subsa-
hariens afin d’étudier comment des causes exogènes telles que l’exacerbation de
la pauvreté ou l’accroissement des conflits en Afrique Subsaharienne peut exercer
de fortes pressions sur le fonctionnement de l’économie marocaine.

Par ailleurs, la majorité de ces immigrants ne sont pas qualifiés, ou s’ils le
sont, occupent des emplois non qualifiés au Maroc (cordonniers, “commerce
du trottoir”, aide-maçons, gardiens de logements privés...). Ainsi, nous pos-
tulons également que ces immigrants africains viendront occuper des emplois
de faible qualification. Ils appartiendront à la catégorie socioprofessionnelle
urbaine “manœuvres non agricoles, manutentionnaires et travailleurs de petits
métiers”. En outre, ces immigrants ne sont pas parfaitement substituables à la
main d’œuvre locale. La majorité étant des clandestins, ils ne peuvent travailler
que dans le secteur informel. Ainsi, une entreprise qui emploie des travailleurs ap-
partenant à la catégorie précitée ne paie pas des cotisations sociales sur les salaires
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affectés aux immigrants africains, contrairement aux nationaux appartenant à la
même catégorie. La demande de travail urbain appartenant à la catégorie socio-
professionelle “10” (“manœuvres non agricoles...”) par la branche urbaine privée
up est une fonction CES des travailleurs nationaux et étrangers. La demande rel-
ative de travailleurs étrangers est déduite du problème de minimisation du coût
salarial par la branche up:

Min wupupLU“10”,up = (1 + cs)wu“10”NATIup + wu“10”ETRup

s.c.

LU“10”,up = Aiup[ΩupNATI
(ςup−1)/ςup
up + (1− Ωup)ETR

(ςup−1)/ςup
up ]ςup/(ςup−1) (8)

où

wupup représente le salaire moyen de la catégorie “10” dans la branche up,
il est donné par l’équation suivante:

wupup =
(1 + cs)wu“10”NATIup + wu“10”ETRup

LU“10”,up

LU“10”,up la demande de travail urbain appartenant à la catégorie “10” par la
branche urbaine privée up,

cs les cotisations sociales,
wuc le taux de salaire urbain privé de la catégorie c,
NATIup la demande de travailleurs nationaux appartenant à la catégorie “10”

par la branche up,
ETRup la demande d’immigrants subsahariens appartenant à la catégorie “10”

par la branche up,
ςup l’élasticité de substitution entre nationaux et immigrants dans la

branche up (positive).

Cette élasticité peut être interprétée comme un paramètre de “répression”
reflétant la crainte de la firme d’être poursuivie pour avoir embauché des tra-
vailleurs subsahariens informels. Plus l’élasticité est faible, plus la répression
est forte et moins la firme changera la proportion de nationaux et d’immigrants
africains suite à la variation de leur salaire relatif. Inversement, plus l’élasticité
est forte, plus la répression est laxiste et plus la firme sera incitée à embaucher
des africains lorsque leur salaire relatif diminue. Les paramètres de distribution
Ωup et (1−Ωup) sont alors interprétés comme des paramètres de “tolérance”, soit
la proportion de nationaux et d’immigrants subsahariens socialement acceptée
pour un niveau donné du paramètre de “répression”.

La demande relative de main d’œuvre subsaharienne s’écrit alors:

ETRup
NATIup

= [(
(1− Ωup)

Ωup
)(
wu”10”(1 + cs)

wu”10”
)]ςup (9)
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Les cotisations sociales cs sont fixées à 20% du salaire urbain privé de chaque
catégorie socioprofessionnelle. Si l’on tient compte de la législation sociale, l’em-
ployeur paie environ 18,6% du salaire brut à la sécurité sociale pour les contri-
butions à la retraite et d’autres couvertures sociales, et une taxe obligatoire de
1.6% imposée sur la masse salariale pour contribuer au financement du système
public de formation professionnelle.

Ainsi, les cotisations sociales créent un écart entre le salaire payé par les firmes
et la rémunération du travail qui va aux ménages et au Reste du Monde. Elles
sont modélisées explicitement dans le secteur privé urbain et dans l’agriculture de
rente. En revanche, dans l’agriculture vivrière, nous faisons l’hypothèse qu’elles
sont nulles parce qu’une part importante de la main d’œuvre relève du travail
familial. Par ailleurs, elles sont négligées dans le secteur public parce qu’il s’agit
de l’argent qui rentre et qui sort du compte de l’Etat.

3.2 Un traitement particulier du secteur rural

Nous distinguons, au sein du secteur rural, deux types d’agriculture: l’agriculture
vivrière et l’agriculture de rente. Cette modélisation s’accorde parfaitement avec
la réalité de l’agriculture marocaine dont une part non négligeable est vivrière.
Production agricole dirigée vers le marché intérieur, le secteur vivrier répond à
la demande finale des consommateurs et la production ne sert pas d’input in-
termédiaire pour d’autres industries. Par opposition, l’agriculture de rente livre
sa production comme matière première à des industries de transformation indus-
trielle ou alimentaire. Elle est destinée aux marchés national et international
et recourt à des techniques de production différentes de l’agriculture vivrière
(transport, stockage, conditionnement, contrôle de qualité...). Le secteur de la
pêche est associé à l’agriculture de rente dans la mesure où la pêche marocaine
est essentiellement industrielle: la consommation intérieure demeure très faible
et s’élève à 6 kg/personne par an seulement. La conserverie traite le tiers des
prises pélagiques, le reste étant destiné à la production de farine et d’huile de
poisson. Nous postulerons également que l’agriculture vivrière n’utilise que du
travail comme facteur de production, alors que l’agriculture de rente utilise du
travail et du capital.

Comme on le sait, l’histoire de l’agriculture marocaine est marquée par des
périodes de sécheresse fréquentes et de très grandes fluctuations pluviométriques.
Les sécheresses successives en 1981, 1983 et 1984 ont entrâıné un taux de crois-
sance négatif de la production agricole (-1,9% en moyenne). De telles périodes
pèsent lourdement sur les paysans qui vivent de la terre et qui ne disposent pas
d’autres revenus9. Souvent, ils seront obligés de se déplacer pour chercher un

9Certainement, les transferts de migrants originaires des zones rurales peuvent compenser
la perte du revenu agricole des membres de leur famille restés au Maroc. Cependant, dans
la mesure où les transferts ne sont pas uniquement alloués à la consommation mais aussi à
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Figure 1:

emploi leur permettant de pallier la baisse de leur revenu agricole.

Quel sera l’impact de ces variations de la population active rurale sur la pro-
duction agricole? Traditionnellement les économistes postulent que la production
se fait dans la zone des productivités marginales décroissantes du facteur mobile
(à droite du point d’inflexion dans le graphique 1). Toutefois on peut penser
que ce n’est pas nécessairement le cas. En effet, et dans la mesure où le départ
de paysans pour la ville agrandit les propriétés agricoles (par exemple suite à la
vente de terre par les partants) ou conduit à l’abandon de parcelles moins pro-
ductives, on peut penser que les variations de la population active rurale peut
très bien conduire à se situer dans la zone à gauche de notre point d’inflexion
c’est-à-dire dans une zone où la productivité de la main d’œuvre agricole est
croissante. De même le mouvement inverse de retour éventuel vers les zones ru-
rales de travailleurs urbains pourrait conduire à une baisse de la productivité
marginale agricole à cause de l’éclatement des parcelles ou l’exploitation de zones
plus arides et moins productives.

Pour capter ce phénomène et permettre un changement de régime (c’est-à-dire
passer d’une situation de rendements croissants à une situation de rendements
décroissants) suite à des mouvements migratoires rural-urbain, nous adoptons
pour la valeur ajoutée de l’agriculture vivrière la fonction de type Weibull10:

V A“av” = a(1− e−(LDR“av”/b)
f
) (10)

représentée par la figure 1.

La valeur ajoutée de l’agriculture vivrière étant créée uniquement par de la
main d’œuvre, nous pouvons écrire la demande de travail de cette branche sous

l’investissement, ceci nécessite le recours à un MEGC dynamique et non pas statique, comme
est le cas de notre modèle.

10Ceci n’est pas possible avec une fonction CES qui modélise une productivité soit croissante,
soit décroissante, mais pas les deux à la fois.
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la forme suivante:

LDR“av” =
PV“av”V A”av”

w“av”
(11)

Autrement dit, et contrairement à l’agriculture de rente, tous les profits de cette
branche sont incorporés dans la rémunération de la main d’œuvre.

Le paramètre f est fixé à 2.2814, ce qui correspond à une fonction symétrique.
Afin de calibrer les paramètres a et b, nous devons faire une hypothèse sur le
volume de main d’œuvre correspondant au point d’inflexion. Pour cela, nous
postulons que, avant tout mouvement migratoire à partir des zones rurales, la
productivité marginale de la main d’œuvre est décroissante. Dès que les tra-
vailleurs ruraux quittent la campagne vers les zones urbaines ou vers l’étranger,
nous supposons que la demande de travail de l’agriculture vivrière correspond au
point d’inflexion de la figure 1.

3.3 Le secteur public

Pour le secteur public, et en contraste avec les fonctions de production car-
actérisant le comportement des firmes privées qui maximisent leurs profits en
combinant optimalement le travail et le capital, nous postulons que la valeur
ajoutée du secteur des services publics non marchands est une combinaison “à
la Leontief” des deux facteurs de production. En effet, l’Etat comme producteur
de services n’a pas de comportement d’optimisation. Ainsi, pour un chaque em-
ploi créé dans la fonction publique, l’Etat doit mobiliser une certaine quantité de
capital (bâtiments publics, etc...) et ajouter ce coût à celui de la rémunération
des fonctionnaires. La valeur ajoutée des branches publiques s’écrit alors:

V Apub = KDpub/kpub (12)

où

V Apub est la valeur ajoutée de la branche publique pub,
KDpub la demande de capital par la branche publique pub,
kpub le coefficient technique de la fonction Leontief.

De plus, nous postulerons que l’Etat a besoin d’une proportion constante
des diverses catégories socioprofessionnelles. Ainsi, si le salaire des ingénieurs
augmente, il ne peut les remplacer par des employés de bureau. En postulant
que la demande de travail d’une catégorie c par le secteur public est insensible à
la variation du salaire relatif, nous pouvons exprimer la demande totale de travail
par les branches non marchandes comme une fonction Leontief de la demande de
travail par catégorie socioprofessionnelle, soit:

LGc,pub = LDGpublcc,pub (13)

où
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LGc,pub représente la demande de travail de la catégorie socioprofessionnelle c
par la branche publique pub,

LDGpub la demande de travail par la branche publique pub,
lcc,pub le coefficient technique de la fonction Leontief.

Dans les branches d’activités marchandes, les firmes se comportent en max-
imisant leurs profits. Ainsi si le capital disponible est spécifique à la branche,
le profit et le rendement du capital est résiduel et varie d’une branche à l’autre.
Cette approche est évidemment inapplicable dans le secteur public puisque l’Etat
en tant que fournisseur de services non marchands n’a pas de comportement
d’optimisation. Le coût et donc le prix des services publics est alors le résultat
d’une combinaison des coûts salariaux et en capital. Ainsi, nous normalisons
le rendement du capital dans le secteur public et nous calculons la demande de
capital de la manière suivante:

KDpub =
PVpubV Apub − wpubLDGpub

rpub
(14)

où

KDpub est la demande de capital par la branche publique pub (endogène),
PVpub le prix de la valeur ajoutée de la branche publique pub,
wpub le taux de salaire de la branche publique pub donné par l’équation

suivante:

wpub =
∑
c

(LGc,pubwgc/LDGpub) (15)

wgc est le taux de salaire public de la catégorie socioprofessionnelle c,
rpub le rendement du capital de la branche publique pub.

Le niveau d’emploi dans la fonction publique LDGpub et le salaire public par
catégorie socioprofessionnelle wgc sont considérés exogènes.

Une étude de la Banque Mondiale (2002) montre que les compensations moné-
taires dans le secteur public sont, au Maroc, de 8% supérieures à celles du secteur
privé. Si nous ajoutons à cela les compensations non pécuniaires, comme la
sécurité de l’emploi, l’existence d’un fonds de pension généreux, la divergence
entre les secteurs public et privé devient plus grande. D’après l’enquête sur
les niveaux de vie de 1998-1999, cela correspond à un salaire public de 1.5 à 2
fois supérieur au salaire du secteur privé. L’existence d’un différentiel salarial
important entre secteur public et privé conduit nécessairement à un excedent
d’offre de main d’œuvre pour les emplois dans la fonction publique créant, en
particulier de la part des jeunes qualifiés, un chômage d’attente et un salaire de
réservation élevé. Nous tenons compte de cette divergence de salaires dans le
calibrage en postulant:

wgc � wuc (16)
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3.4 Endogénéisation de l’offre de travail par catégorie sociopro-
fessionnelle

L’hypothèse de l’agent représentatif couramment utilisée dans la littérature sur
les MEGC n’est pas sans poser des difficultés conceptuelles lorsqu’elle est ap-
pliquée à l’agent ménage. En effet, les revenus de ce “ménage” et en particulier
les revenus du travail proviennent de la participation d’une multitude d’individus
à différents marchés du travail. Dans ces circonstances on peut difficilement re-
courir à la théorie classique de l’offre de travail pour déterminer le comportement
de notre agent “ménage”. Dans notre modèle, les taux de salaire sont différents
d’une catégorie d’emploi à une autre et l’augmentation du taux de salaire d’une
catégorie socioprofessionnelle n’entrâıne pas nécessairement une baisse de l’offre
de travail d’une autre catégorie. En d’autres mots, les concepts d’élasticités
croisées d’offre de travail perdent leur signification lorsque l’agent représentatif
est composé d’individus ayant des qualifications différentes.

Pour résoudre ce problème, Decaluwé, Lemelin, Bahan, Annabi (2005) ont
proposé de considérer que chaque ménage représentatif soit décrit comme un
groupe d’individus appartenant chacun à une catégorie socioprofessionnelle et
n’exerçant qu’une seule profession. Chaque individu de ce groupe maximise
alors son utilité indépendamment l’un de l’autre en tenant compte de sa pro-
pre préférence pour le loisir. Ainsi, l’offre de travail de chacun des membres (ou
de chaque catégorie socioprofessionnelle) est indépendante du taux de salaire des
autres membres (ou catégories) et parsuite le coût de renonciation au loisir diffère
entre les membres du “ménage”. Cette approche est similaire à un cas partic-
ulier du modèle de ménage collectif (Chiappori 1992) où le processus de décision
s’effectue en deux étapes : d’abord, le revenu - ici le revenu hors travail - est
partagé entre les membres du ménage. Ensuite, chacun des membres maximise
son utilité indépendamment des autres.

Nous suivrons cette approche et postulerons que l’individu effectue un arbi-
trage entre le temps alloué au travail et celui alloué au loisir. Le loisir étant con-
sidéré un bien normal, son coût d’opportunité est égal, en présence du chômage,
à l’espérance mathématique du taux de salaire de la catégorie socioprofession-
nelle correspondante, soit le produit du taux du salaire par la probabilité d’être
employé. Autrement dit, nous supposons que le chômage sur le marché du tra-
vail urbain c touche proportionnellement tous les individus qui offrent ce type
de travail. Lorsque le salaire anticipé augmente, un effet revenu et un effet sub-
stitution entrent en jeu. D’un côté, l’augmentation du salaire augmente le coût
d’opportunité du loisir, ce qui pousse l’individu à accrôıtre son offre de travail.
C’est l’effet substitution. De l’autre, la hausse du salaire entrâıne une augmenta-
tion de la consommation de tous les biens, y compris le loisir (un bien normal),
et par suite une baisse de l’offre du travail. C’est l’effet revenu. L’effet final
sur l’offre de travail dépend de l’ampleur des deux effets: si l’effet substitution
l’emporte, la courbe d’offre de travail est croissante. Si l’effet revenu l’emporte, la
courbe d’offre est décroissante. Elle est dite ”rebroussée” ou ”Backward-bending”
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(Hanoch 1965). Elle aura la forme de la figure 2. Pour les simulations que nous
allons entreprendre, nous postulerons que l’effet de substitution domine et que la
courbe d’offre de travail est à pente positive.

Le consommateur effectue d’abord le choix entre la consommation de biens
et la consommation du loisir, moyennant une fonction de demande ELES11. Afin
de définir le programme d’optimisation du membre c du ménage à l’aide d’une
fonction d’utilité Stone-Geary, il faut séparer entre les membres du ménage la
consommation incompressible de chaque bien et service i ainsi que le revenu hors
travail. Soit λc la part du membre c du ménage, avec

λc =
wc

∑
j LDc,j∑

c (wc
∑

j LDc,j)
et

∑
c

λc = 1.

11Extended Linear Expenditure System (Lluch 1973). La fonction de demande ELES est
obtenue à partir d’un programme statique de maximisation de la fonction de Stone-Geary, avec
l’épargne considérée comme un bien à consommation incompressible nulle. Dans notre problème
d’endogénéisation de l’offre du travail, nous remplaçons l’épargne par le loisir et nous considérons
que le ménage doit consommer également un minimum de loisir (De Melo et Tarr 1992, Deaton
et Muellbauer 1980).
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Le problème d’optimisation du membre c du ménage s’écrit:

Max Uc =
∑
i

mi,cln(Ci,c − λcCmini) + βcln(TNLc − TNLminc)

s.c.∑
i

PCiCi,c = (1− ψ)(1− ty × adj)wc
∑
j

LDc,j +

λc(1− ψ)(1− ty × adj)[Y −
∑
c

(wc
∑
j

LDc,j)]

= prlc(Tc − TNLc) + λc(1− ψ)(1− ty × adj)[Y −
∑
c

(wc
∑
j

LDc,j)]

où

Uc représente l’utilité du membre c du ménage,
mi,c la part budgétaire du bien i dans le revenu supernuméraire du membre c,
Ci,c la consommation du bien i par le membre c,
Cmini la consommation minimale du bien i,
βc la part du loisir dans le revenu du membre c,
TNLc le temps de loisir du membre c,
TNLminc le temps minimal de loisir du membre c,
PCi le prix composite du bien i,
ψ la propension marginale (et moyenne) à épargner qui s’applique

uniformément à tous les membres du ménage,
ty le taux d’imposition direct sur le revenu du ménage qui s’applique

uniformément à tous les membres du ménage,
adj une taxe compensatoire,
wc le salaire de la catégorie socioprofessionnelle c,
LDc,j la demande de travail de la catégorie socioprofessionnelle c par la branche j,
Y le revenu intégral du ménage représentatif,
prlc le coût d’opportunité du loisir du membre c donné par:

prlc = (1− ψ)(1− ty × adj)(1− uc)wc

uc le taux de chômage de la catégorie socioprofessionnelle c,
Tc le temps total disponible du membre c,

Les équations de demande des biens et services et de la consommation du
loisir deviennent:

Ci,c = λcCmini +
mi,c

(1− βc)PCi
(
∑
i

PCiCi,c −
∑
i

PCiλcCmini) (17)

et

TNLc = TNLminc +
βc

(1− βc)prlc
(
∑
i

PCiCi,c −
∑
i

PCiλcCmini) (18)
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A partir de l’égalité TNLc − TNLminc = lsmaxc − LS, où lsmaxc est le temps
maximal disponible au travail du membre c du ménage, et de l’équation (18),
nous déduisons la fonction d’offre de travail de la catégorie socioprofessionnelle
c:

LSc = lsmaxc −
βc

(1− βc)prlc
(
∑
i

PCiCi,c −
∑
i

PCiλcCmini) (19)

Dans les trois équations, nous remplaçons
∑

i PCiCi,c par sa valeur figurant dans
le problème de maximisation.

Etant donné que nous distinguons entre deux segments du marché du travail,
rural et urbain, divisé chacun en dix sous-catégories en fonction des différentes
catégories socioprofessionnelles, nous distinguons deux équations d’offre de tra-
vail, une pour le marché rural qui s’applique à toutes les professions rurales et
une pour le marché urbain qui s’applique à toutes les professions urbaines:

NATRc = lsmaxc −
βc

(1− βc)prlc
(
∑
i

PCiCi,c −
∑
i

PCiλcCmini,“hr”) (20)

où ∑
i

PCiCi,c = (1− ψ“hr”)(1− ty“hr”adj)wrc
∑
ru

LRc,ru +

λc(1− ψ“hr”)(1− ty“hr”adj)[Y“hr” −
∑
c

(wrc
∑
ru

LRc,ru)](21)

en milieu rural et:

NATUc = lsmax′c −
β′c

(1− β′c)pluc
(
∑
i

PCiC
′
i,c −

∑
i

PCiλ
′
cCmini,“hu”) (22)

en milieu urbain12, où∑
i

PCiC
′
i,c = (1− ψ“hu”)(1− ty“hu”adj)(wuc

∑
up

LUc,up + wgc
∑
pub

LGc,pub) +

λ′c(1− ψ“hu”) × (1− ty“hu”adj)[Y“hu” −
∑
c

(wuc
∑
up

LUc,up + wgc
∑
pub

LGc,pub)](23)

12L’agent ménage urbain représentatif est formé de marocains ayant décidé de rester en zones
urbaines mais aussi de migrants ruraux vers les villes et d’immigrants subsahariens dont les
revenus de travail viennent s’ajouter au revenu intégral du ménage représentatif et sont utilisés
à des fins de consommation et d’épargne. Par manque d’informations sur leurs comportements
de consommation, nous postulons que ces individus, une fois en zones urbaines, ont le même
comportement en termes de consommation de biens et de loisir que les marocains urbains ap-
partenant à la même catégorie socioprofessionnelle. Autrement dit, une partie de leur offre de
travail est rendue endogène car dépendant du prix du loisir de la catégorie correspondante. Elle
est incorporée dans NATUc.
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A présent, la demande du bien i par le ménage rural s’écrit:

CTi,“hr” = Cmini,“hr” +
∑
c

mi,c

(1− βc)PCi
(BC“hr” −

∑
i

PCiCmini,“hr”) (24)

et par le ménage urbain:

CTi,“hu” = Cmini,“hu” +
∑
c

m′i,c
(1− β′c)PCi

(BC“hu” −
∑
i

PCiCmini,“hu”) (25)

avec BC“hr” et BC“hu” respectivement les budgets de consommation des ménages
rural et urbain.

Par manque de données sur la consommation et l’élasticité-revenu de la de-
mande de chaque membre du ménage nécessaires au calibrage de la part budgétaire
de chacun d’eux, nous supposons, comme dans Decaluwé et al. (2005), que
tous les membres d’un ménage répartissent leur budget de consommation super-
numéraire dans les mêmes proportions, quelque soit leur part budgétaire du loisir.
Autrement dit, les rapports

mi,c

(1− βc)
et

m′i,c
(1− β′c)

sont les mêmes entre tous les membres du ménage rural et urbain, ils sont
indépendants de la catégorie socioprofessionnelle à laquelle l’individu appartient.
La demande du bien i par le ménage rural s’écrit alors:

CTi,“hr” = Cmini,“hr” +
γi,“hr”
PCi

(BC“hr” −
∑
i

PCiCmini,“hr”) (26)

et par le ménage urbain :

CTi,“hu” = Cmini,“hu” +
γi,“hu”
PCi

(BC“hu” −
∑
i

PCiCmini,“hu”) (27)

3.5 Equilibre sur chacun des marchés du travail

Au Maroc, comme dans la majorité des pays en développement, le chômage est
un phénomène caractéristique du marché du travail urbain. Une représentation
réaliste de ce marché doit donc en tenir compte. Le marché ne sera plus en
équilibre au sens strict de la théorie microéconomique puisque, au salaire qui
prévaut, les quantités de main d’œuvre offertes excèdent l’emploi disponible.
Notre modèle est donc caractérisé par un équilibre de sous-emploi, où le taux
de chômage qui résulte de l’interaction entre l’offre et la demande de la main
d’œuvre est compatible avec le taux de salaire.

Traditionnellement, les modèles d’équilibre général calculable standards pos-
tulent un marché du travail en équilibre parfait, où les variations du salaire
éliminent le chômage. Les auteurs dans ce domaine ont souvent été réticents de
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tenir compte du phénomène du chômage et ceci pour diverses raisons: l’essence
néoclassique des MEGC, le caractère ad-hoc des mécanismes d’ajustement pos-
tulés dans les modèles de déséquilibre, la difficulté de calibrer des paramètres
souvent non observables... En outre, les études économétriques testant les rela-
tions entre la rémunération et le taux de chômage sont encore assez rares (surtout
dans les pays en développement).

Par contre, pour les pays développés, Blanchflower et Oswald (1995) établissent,
à partir de données microéconométriques internationales sur plus de douze na-
tions, une relation négative entre le taux de salaire et le taux de chômage impli-
quant que, toute chose égale par ailleurs, si une région connâıt une hausse du taux
de chômage au cours d’une certaine année, les salariés de cette région verront leur
taux de salaire diminuer. Blanchflower et Oswald (1995) montrèrent entre autre
que la relation salaire-chômage était très stable entre les pays et à travers le temps
avec une élasticité proche de -0.1. Nous recourons également à cette approche
(figure 3), pour modéliser le chômage urbain par catégorie socioprofessionnelle:

lnwuc = Dc − 0.1 lnuc (28)

où

uc représente le taux de chômage de la catégorie c compatible avec le
taux de salaire wuc,

Dc les effets fixes relatifs aux régions et aux industries en question,
ainsi que l’ensemble des caractéristiques des travailleurs (âge, sexe,
éducation).

En revanche, les salaires sur les marchés de travail ruraux sont concurrentiels.
L’équilibre sur chacun des marchés ruraux a lieu lorsque :

NATRc =
∑
ru

LRc,ru (29)

NATRc étant l’offre de travail rural par la catégorie socioprofessionnelle c et
LRc,ru la demande de travail de catégorie c par la branche rurale ru.

4 Quelques expériences de simulation

4.0.1 Baisse de 10% des coûts de la migration

Nous simulons d’abord l’impact d’une baisse de 10% des coûts d’ajustement liés
à la migration mc. Implicitement, ceci correspond à une hausse de l’émigration
rurale et urbaine et de la migration intérieure par catégorie socioprofessionnelle.
Dans la vie concrète, un tel choc serait la traduction d’une plus grande facilité
pour le migrant de devenir opérationnel, par exemple à cause d’une baisse des
coûts de transport, une simplification et une plus grande transparence dans les
procédures administratives, ou une réduction des intermédiaires ou au contraire
l’existence de réseaux d’anciens migrants facilitant l’intégration dans le pays
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Quantité de travail 
de la catégorie c 

Taux de salaire de la catégorie c 

Offre  
de travail 

Demande 
de travail Courbe 

salaire-
chômage 

Taux d’offre 
excédentaire 

wuc*

wuc*= salaire théorique d’équilibre de la catégorie c
wuc = salaire realisé de la catégorie c compatible avec le taux 
de chômage de la même catégorie selon la courbe salaire-
chômage  

wuc 

Figure 3:

d’accueil.

La réduction des coûts de transaction affecte simultanément l’émigration ru-
rale et urbaine, et la migration interne. Notre intérêt porte évidemment sur le
niveau des rémunérations et sur l’évolution des taux de chômage par catégories
socioprofessionnelles.

Tout d’abord, nous nous attendons à ce que la baisse des coûts de la migration
accélère l’émigration, réduise l’offre de travail des travailleurs urbains correspon-
dants et, toute chose égale par ailleurs, le taux de chômage de cette catégorie
socioprofessionnelle. En revanche, la migration interne vers les villes, elle aussi
facilitée par la baisse des coûts de la migration, devrait augmenter l’offre de tra-
vail et, ceteris paribus, les taux de chômage correspondants. Si ces deux flux
migratoires coexistent, l’effet final sur le taux de chômage de chaque catégorie et
par suite sur les salaires urbains est ambigu.

Les résultats du Tableau 4 indiquent que dans le cas marocain, la baisse de
l’offre de travail de chaque catégorie de main d’œuvre due à l’émigration ur-
baine est plus que compensée par l’augmentation des flux migratoires internes.
Ainsi, le taux de chômage de toutes les catégories, sauf pour les groupes “cadres
supérieurs...” et “commerçants...”, augmente et leur salaire diminue. Le taux de
chômage augmente le plus pour les catégories “exploitants agricoles...” et “ouvri-
ers et manœuvres agricoles...” (9.46% et 9.51% respectivement), induisant la plus
forte baisse de leur salaire. Celui des “cadres supérieurs...” et “commerçants...”
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se trouve diminué respectivement de 0.05% et de 0.19% et leur salaire augmenté.
En effet, malgré l’absence d’une pression exercée par la migration interne sur le
marché de ces deux catégories, leur offre de travail augmente parce que l’émigra-
tion urbaine entrâıne une hausse de leur salaire et par suite une hausse du coût
d’opportunité du loisir. Les travailleurs appartenant à ces deux catégories aug-
menteront alors leur offre de travail NATUc. Mais malgré la hausse de l’offre
de travail, leur taux de chômage diminue parce que la branche “commerce et
réparation” les utilisant intensivement est en expansion et augmente sa demande
de travail.
Ainsi, seuls les “cadres supérieurs...” et les “commerçants...” restant en ville sem-
blent bénéficier de l’émigration de leurs homologues, ce qui s’accorde avec la
littérature (Lucas, 1987; Lucas, 2005a)13. Les émigrants, qu’ils soient employés
ou en chômage avant leur départ, cèdent leur place à des travailleurs initialement
non employés, entrâınant une baisse du chômage et une augmentation du salaire.
En revanche, et contrairement à ce que prédit la littérature, les autres catégories
urbaines de main d’œuvre sont perdantes14.

Regardons à présent le comportement des salaires sur les marchés ruraux des
différentes catégories socioprofessionnelles. Les salaires ruraux sont à la hausse
parce que l’émigration rurale et la migration vers les villes, suite à la diminution
des coûts, réduisent l’offre de travail sur chacun de ces marchés. Seule l’émigration
interne d’“ouvriers agricoles...” diminue à cause de la baisse du salaire anticipé ur-
bain (net des coûts migratoires) relativement au salaire rural de cette catégorie de
main d’œuvre. Mais la hausse de l’émigration internationale de ces travailleurs
suffit à réduire leur offre de travail. La baisse de l’offre de travail sur chacun
des marchés induit, ceteris paribus, une hausse du salaire afin de rééquilibrer le
marché correspondant. Les mouvements migratoires qu’ils soient à destination
de l’étranger ou vers les villes marocaines créent une rareté de main d’œuvre sur
les marchés ruraux et poussent les rémunérations à la hausse. Par contre sur
les marchés urbains, deux forces de sens opposés s’expriment: une fuite de main
d’œuvre vers l’étranger et un apport de main d’œuvre en provenance des zones

13Lucas (2005a) montre qu’au Bangladesh, en Inde, en Indonésie et au Sri Lanka, la migration
de travailleurs n’a pas entrâıné une perte en termes de production ou une hausse des salaires.
Il fournit à ce fait stylisé différentes explications dont le fait que ceux qui ont émigré n’avaient
pas d’emploi avant de partir. Ainsi, leur départ engendre une baisse du taux de chômage. En
revanche, au Pakistan, l’émigration de travailleurs vers les pays du Golfe a exercé une pression
à la hausse sur les salaires. Une hausse des salaires a également été remarquée aux Philippines.
Lucas (1987) arrive à la même conclusion au Mozambique et au Malawi suite à l’émigration de
travailleurs vers les mines de l’Afrique du Sud.

14Puisque les catégories “exploitants agricoles...” et “ouvriers agricoles...” constituent une
part négligeable de l’emploi urbain, il est parfaitement correct de penser que ces travailleurs qui
migrent massivement en ville changeront de catégorie socioprofessionnelle et appartiendont par
exemple à la catégorie “manutentionnaires et manœuvres non agricoles...”. Cependant, dans
la mesure où la pression sur le marché des “manutentionnaires et manœuvres non agricoles...”
augmente suite à la baisse des coûts migratoires, la réception de travailleurs appartenant à la
catégorie “exploitants agricoles...” et “ouvriers agricoles...” ne fera qu’exacerber la pression sur
ce marché. Ainsi, nos résultats contradictoires avec la littérature sur l’impact de la migra-
tion sur le chômage restent vérifiés. Par ailleurs, la prise en compte de toutes les catégories
socioprofessionnelles présentes au Maroc nous évitera de perdre de l’information.
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rurales. Par conséquent, l’évolution des salaires est ambigue.

Le bien-être du ménage rural, mesuré par la variation équivalente, est amélioré
de 37 millions de dirhams, soit 0.042% de son revenu initial parce que les ruraux
restant au Maroc bénéficient de l’augmentation des salaires due à l’émigration de
leurs homologues vers l’étranger et vers les villes. En revanche, le bien-être du
ménage urbain se trouve détérioré de 16 millions de dirhams, soit 0.008% de son
revenu initial parce que les salaires urbains de la majorité des travailleurs sont à
la baisse après les différents mouvements migratoires qui affectent les marchés de
travail urbains.

Tableau 4- Choc 1: Variation (%) des salaires, des taux de chômage et
des flux migratoires par catégorie socioprofessionnelle

Catégories uc wuc wugc EMUc MIGc wrc EMRc

Directeurs 0.2047 −0.0205 −0.0039 2.2688 2.6029 0.0674 1.7844
Cadres supérieurs −0.0472 0.0047 0.0001 2.2501 0 0 0

Cadres moyens 0.1146 −0.0115 −0.0041 2.2756 2.5949 0.0674 1.7829
Employés 0.0611 −0.0061 −0.0016 2.2722 2.6008 0.0674 1.782

Commerçants −0.1942 0.0194 0.0194 2.1997 0 0 0
Exploitants agricoles 9.4562 −0.8995 −0.8995 4.1045 0.2656 0.0657 1.6903

Artisans et ouvriers qualifiés 0.179 −0.0179 −0.0123 2.3193 2.5416 0.0674 1.7678
Ouvriers agricoles 9.5087 −0.9042 −0.9042 4.4405 −0.1617 0.0659 1.619

Conducteurs d′installation 0.1627 −0.0163 −0.0095 2.3007 2.5621 0.0671 1.7689
Manœuvres non agricoles 0.3731 −0.0372 −0.0206 2.4009 2.4445 0.0662 1.9331

Tableau 4bis- Choc 1: Variation en valeur absolue

Cat. uc wuc wugc EMUc MIGc wrc EMRc

Dir. 5.E − 05 −2.E − 04 −5.E − 05 2.E − 04 5.E − 05 7.E − 04 2.E − 05
Cad. sup. −8.E − 06 5.E − 05 2.E − 06 2.E − 04 0.E + 00 0.E + 00 0.E + 00
Cad. moy. 7.E − 05 −1.E − 04 −5.E − 05 7.E − 04 2.E − 04 7.E − 04 5.E − 05

Empl. 7.E − 05 −6.E − 05 −2.E − 05 2.E − 03 9.E − 04 7.E − 04 2.E − 04
Comm. −6.E − 05 2.E − 04 2.E − 04 8.E − 04 0.E + 00 0.E + 00 0.E + 00

Expl. agr. 3.E − 04 −9.E − 03 −9.E − 03 2.E − 04 1.E − 03 7.E − 04 3.E − 03
Art. 2.E − 04 −2.E − 04 −1.E − 04 3.E − 03 4.E − 03 7.E − 04 8.E − 04

Ouv. agr. 2.E − 03 −9.E − 03 −9.E − 03 2.E − 04 −2.E − 03 7.E − 04 6.E − 03
Cond. 1.E − 04 −2.E − 04 −1.E − 04 5.E − 04 7.E − 04 7.E − 04 1.E − 04
Man. 4.E − 04 −4.E − 04 −2.E − 04 3.E − 03 1.E − 02 7.E − 04 9.E − 04

4.0.2 Hausse de 10% de l’immigration subsaharienne

L’incapacité des pays africains à accrôıtre le bien-être de leur population et
l’accroissement des conflits laissent penser que les flux migratoires en prove-
nance de l’Afrique Subsaharienne ne vont pas s’épuiser. Pour cela, nous simulons
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l’impact d’une hausse de 10% du stock d’immigrants subsahariens clandestins.
Cet afflux de migrants clandestins peut, en détériorant la situation du marché du
travail au Maroc, créer des pressions sur les autres mouvements migratoires, ceux
de la campagne vers la ville ou l’étranger, ou l’émigration urbaine. On peut donc
s’attendre à une augmentation des flux d’émigration urbaine due à la hausse du
chômage et la baisse du salaire urbain. Simultanément cette fuite de travailleurs
urbains allège, à son tour, la pression exercée par l’immigration sur le marché du
travail et augmente les salaires.

Comme on le constate au Tableau 5, l’augmentation de l’immigration subsa-
harienne crée une pression sur le marché de travail urbain de la catégorie “manu-
tentionnaires et manœuvres non agricoles...”. C’est cette catégorie qui absorbe
l’entrée d’immigrants subsahariens, qu’ils soient qualifiés ou non qualifiés. Toute
chose égale par ailleurs, le taux de chômage de cette catégorie augmente et en-
trâıne ceteris paribus une baisse du salaire urbain. Ces travailleurs urbains sont
incités alors à sortir du pays alors que les travailleurs ruraux appartenant à la
même catégorie sont incités à rester chez eux. Remarquons toutefois que dans
le cas marocain, la baisse de la migration interne et la hausse de l’émigration
urbaine étant inférieurs à l’entrée des africains au Maroc, elles n’arrivent pas à
alléger la pression que ces derniers exercent sur le marché correspondant de sorte
que le taux de chômage de cette catégorie de travailleurs augmente de 0.72% et
leur salaire urbain diminue.

Cette variation du salaire exerce également des effets indirects sur la demande
globale de travail par les firmes, variation qui à son tour se répercutera sur
les autres marchés de main d’œuvre urbaine. Ainsi, et suite à la réduction du
salaire urbain privé des “manutentionnaires et manœuvres non agricoles...”, les
branches urbaines augmentent leur demande de ce type de travailleurs, nationaux
et étrangers dans la même proportion. La production des branches intensives dans
cette catégorie d’emploi est à la hausse (surtout les branches extraction, textile,
habillement, industrie chimique, construction, hôtels et restaurants, transports
et télécommunications qui sont les plus intensives en ce type de travail). A capi-
tal constant, l’accroissement de la production de ces branches devrait à son tour
entrâıner une hausse de la demande de travail des autres catégories profession-
nelles, réduire leur taux de chômage et augmenter leur salaire urbain. Tel est
le cas de toutes les catégories sauf les “exploitants agricoles...”, “artisans et ou-
vriers qualifiés des métiers artisanaux”, “ouvriers agricoles...” et “conducteurs
d’installation...”. Examinons à présent l’évolution des salaires ruraux suceptible
d’affecter la décision de migrer vers les villes et parsuite l’offre de travail urbaine
des autres catégories de main d’œuvre.

Toute chose égale par ailleurs, la dépréciation du taux de change (qui aug-
mente la valeur du salaire étranger en monnaie locale) devrait motiver les tra-
vailleurs ruraux de toutes les catégories à émigrer et à population rurale constante,
ceci devrait entrâıner une baisse de la population marocaine désirant rester dans
son pays et par suite une diminution de l’offre de travail sur les différents marchés
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ruraux. Ces marchés étant concurrentiels, il y aura une pression à la hausse sur
les salaires ruraux. La hausse des salaires ruraux pousse, à son tour, les tra-
vailleurs restant en zones rurales appartenant aux catégories “exploitants agri-
coles...” et “ouvriers agricoles...” à réviser à la baisse leur décision d’émigrer parce
qu’elle compense l’effet stimulant de la dépréciation. L’émigration urbaine, elle
aussi motivée par la dépréciation du taux de change, et la baisse de la migration
interne vers les villes suite à la hausse du salaire rural réduisent l’offre de tra-
vail de toutes les catégories sociopressionnelles (sauf celle des “commerçants...”).
C’est ainsi que le taux de chômage de toutes les catégories sauf les “conduc-
teurs d’installation...” diminue et leur salaire augmente. Le taux de chômage
des “commerçants...” diminue aussi parce que la hausse de la demande de ce
type de travailleurs est plus forte que la hausse de l’offre de travail correspon-
dante. D’un autre côté, sachant que la baisse de la demande de main d’œuvre
appartenant à la profession “conducteurs d’installation...” est plus forte que la
baisse de l’offre de travail, leur taux de chômage augmente. La demande de
ce type de travailleurs diminue parce que la production des branches “machines
et équipements”, “équipements de radios et de télévisions” et “industrie auto-
mobile” est réduite suite à la baisse de la demande totale qui s’adresse à elles.
Notons finalement que l’émigration urbaine des “commerçants...”, “exploitants
agricoles...” et “ouvriers et manœuvres agricoles...” est à la baisse parce que la
dépréciation du taux de change nominal n’arrive pas à compenser la hausse du
salaire urbain moyen.

Nous venons de voir comment l’entrée de travailleurs sur l’un des marchés
de travail urbains favorise l’émigration des travailleurs correspondants. Cette
dernière n’arrive pas cependant à réduire la pression sur ce marché. En outre,
cette entrée de travailleurs entrâıne indirectement une variation des flux migra-
toires sur les autres marchés par le biais de la variation des salaires.

L’ évolution positive des salaires urbains de la plupart des catégories donne
lieu à une augmentation de la rémunération du ménage urbain, et ceteris paribus,
à une hausse de son revenu. Ceci se traduit par une amélioration de son bien-
être mesuré par la variation équivalente de 10 millions de dirhams, soit une
amélioration légère de 0.005% en termes de son revenu initial. De même, l’accrois-
sement des salaires ruraux de toutes les catégories professionnelles donne lieu à
un accroissement du revenu du ménage rural et à une amélioration de son bien-
être. Sa variation équivalente est de 5 millions de dirhams, soit 0.006% de son
revenu initial.

L’impact sur la croissance, mesurée par la variation du PNB réel, est positif
(hausse de 0.002%) et il est dû principalement à une expansion de l’activité des
branches. En effet, malgré la hausse du salaire urbain privé de la plupart des
catégories, les entreprises dans toutes les branches (sauf “fabrication de machines
et d’équipements”, “fabrication de radios et de télévisions”, “industrie automo-
bile”) profitent de l’augmentation de la demande pour accrôıtre leur production.
De plus, puisque tout accroissement de la demande intérieure est satisfait par des
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produits locaux et importés, le volume global d’importations augmente. Afin de
maintenir la balance courante courante fixe, le taux de change réel se déprécie
pour promouvoir les exportations. Le volume total de commerce se trouve finale-
ment augmenté.

Tableau 5- Choc 2: Variation (%) des salaires, des taux de chômage et
des flux migratoires par catégorie socioprofessionnelle

Catégories uc wuc wugc EMUc MIGc wrc EMRc

Directeurs −0.0156 0.0016 0.0002 0.0047 −0.023 0.0097 0.0026
Cadres supérieurs −0.0667 0.0067 0.0006 0.0023 0 0 0

Cadres moyens −0.0053 0.0005 0.0002 0.0047 −0.0231 0.0097 0.0028
Employés −0.0171 0.0017 −0.0002 0.0014 −0.0197 0.0097 0.0031

Commerçants −0.0942 0.0094 0.0094 −0.0189 0 0 0
Exploitants agricoles −0.0419 0.0042 0.0042 −0.0021 −0.0189 0.0117 −0.0132

Artisans et ouvriers qualifiés −0.002 0.0002 0.0002 0.005 −0.0235 0.0097 0.0018
Ouvriers agricoles −0.0541 0.0054 0.0054 −0.0062 −0.0126 0.0114 −0.0129

Conducteurs d′installation 0.0024 −0.0002 0 0.0064 −0.0259 0.01 0.0016
Manœuvres non agricoles 0.7196 −0.0717 −0.0427 0.2879 −0.3793 0.0111 0.0195

Tableau 5bis- Choc 2: Variation en valeur absolue

Cat. uc wuc wugc EMUc MIGc wrc EMRc

Dir. −3.E − 06 2.E − 05 3.E − 06 3.E − 07 −5.E − 07 1.E − 04 3.E − 08
Cad. sup. −1.E − 05 7.E − 05 9.E − 06 3.E − 07 0.E + 00 0.E + 00 0.E + 00
Cad. moy. −3.E − 06 5.E − 06 3.E − 06 2.E − 06 −2.E − 06 1.E − 04 8.E − 08

Empl. −2.E − 05 2.E − 05 −3.E − 06 1.E − 06 −7.E − 06 1.E − 04 3.E − 07
Comm. −3.E − 05 9.E − 05 9.E − 05 −7.E − 06 0.E + 00 0.E + 00 0.E + 00

Expl. agr. −1.E − 06 4.E − 05 4.E − 05 −8.E − 08 −1.E − 04 1.E − 04 −2.E − 05
Art. −2.E − 06 2.E − 06 2.E − 06 7.E − 06 −3.E − 05 1.E − 04 8.E − 07

Ouv. agr. −1.E − 05 5.E − 05 5.E − 05 −3.E − 07 −1.E − 04 1.E − 04 −5.E − 05
Cond. 2.E − 06 −2.E − 06 −5.E − 07 1.E − 06 −8.E − 06 1.E − 04 1.E − 07
Man. 9.E − 04 −7.E − 04 −5.E − 04 3.E − 04 −2.E − 03 1.E − 04 9.E − 06

4.0.3 L’impact simultané d’une baisse de 10% des coûts associés à la
migration et d’une hausse de 10% de l’immigration subsahari-
enne

Les deux chocs précédents entrâınent une augmentation de la pression exercée
sur le marché du travail des “manutentionnaires et manœuvres non agricoles...”
de sorte que leur effet simultané consiste, comme prévu, en une hausse plus forte
du chômage (de 1.09% contre 0.37% et 0.72% respectivement au cours du premier
et second choc15). Cette forte hausse du chômage engendre une baisse plus forte

15L’examen, pour chaque variable, du montant de sa variation au cours de la dernière simula-
tion qui est une combinaison des deux premières laisse penser à une linéarité du choc puisqu’elle
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du salaire urbain pour cette catégorie de travailleurs et crée une augmentation de
l’emploi dans les branches urbaines. Les branches intensives en cette catégorie de
main d’œuvre augmentent davantage leur demande de ce type de travail et con-
naissent, ceteris paribus, une expansion plus grande de leurs activités (surtout les
branches extraction, textile, habillement, industrie chimique, construction, hôtels
et restaurants, transports et télécommunications). Par effet d’entrâınement, ces
branches demanderont aussi davantage de travailleurs appartenant aux autres
catégories, ce qui pourrait réduire la pression exercée par la migration interne sur
certains marchés. Nous constatons que la hausse de la demande de travail des
“directeurs...”, des “employés”, des “exploitants agricoles...” et des “ouvriers agri-
coles...” par les branches, à laquelle s’ajoute l’augmentation des flux d’émigration
urbaine, allège la pression sur ces marchés à cause de la migration interne mais
n’arrive pas à réduire leurs taux de chômage. Sa variation est positive même si
elle est moins forte que l’impact de la réduction des coûts associés à la migration.
De même, l’augmentation du taux de chômage des “cadres moyens” et des “ar-
tisans...” est allégée parce que la hausse de l’immigration subsaharienne entrâıne
indirectement une baisse de leur taux de chômage suite à la baisse de leur offre
de travail. En revanche, la hausse de la demande et de l’émigration urbaine des
“cadres supérieurs...” et des “commerçants...” entrâıne une baisse plus forte du
chômage de ces deux catégories. Toutes les variations du taux de chômage se
répercutent inversement sur le salaire urbain privé.

Les salaires ruraux augmentent davantage de leur côté sous l’effet simultané
de la baisse des coûts de la migration qui favorise l’émigration rurale (effet direct)
et de l’augmentation de l’immigration subsaharienne qui, comme nous venons de
le voir, entrâıne indirectement une dépréciation du taux de change favorable à
l’émigration rurale (effet indirect).

Quant à l’impact sur le bien-être, l’évolution positive de la variation équivalente
du ménage rural se trouve accentuée par rapport aux chocs précédents suite à de
la hausse plus forte des salaires ruraux agissant sur le revenu de ce ménage. Elle
s’élève à 42 millions de dirhams (contre 37 millions et 5 millions auparavant),
soit 0.047% de son revenu initial. Pour le ménage urbain, la détérioration du
bien-être lors du premier choc est allégée à cause de son amélioration au cours
du deuxième choc. Il finit par diminuer de 6 millions de dirhams (au lieu de 16
millions au cours du premier choc), soit 0.003% de son revenu initial.

Tableau 6- Choc 3: Variation (%) des salaires, des taux de chômage et
des flux migratoires par catégorie socioprofessionnelle

correspond généralement à la somme des variations de la même variable au cours des deux
premières simulations. Cependant, il nous est apparu que ceci est dû à l’intensité faible des
chocs choisis: une plus forte baisse des coûts de la migration suffit à éliminer la linéarité appar-
ente.
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Catégories uc wuc wugc EMUc MIGc wrc EMRc

Directeurs 0.1892 −0.0189 −0.0036 2.2735 2.5795 0.0771 1.787
Cadres supérieurs −0.1135 0.0114 0.0008 2.2524 0 0 0

Cadres moyens 0.1094 −0.0109 −0.0039 2.2804 2.5714 0.0771 1.7857
Employés 0.0441 −0.0044 −0.0018 2.2737 2.5808 0.0771 1.7851

Commerçants −0.2877 0.0288 0.0288 2.1805 0 0 0
Exploitants agricoles 9.4105 −0.8953 −0.8953 4.1023 0.2469 0.0773 1.677

Artisans et ouvriers qualifiés 0.177 −0.0177 −0.0121 2.3244 2.5176 0.0771 1.7696
Ouvriers agricoles 9.4508 −0.899 −0.899 4.434 −0.1742 0.0773 1.6059

Conducteurs d′installation 0.1651 −0.0165 −0.0096 2.3072 2.5357 0.0771 1.7705
Manœuvres non agricoles 1.0917 −0.1085 −0.063 2.6951 2.0568 0.0772 1.9516

Tableau 6bis- Choc 3: Variation en valeur absolue
Cat. uc wuc wugc EMUc MIGc wrc EMRc

Dir. 4.E − 05 −2.E − 04 −5.E − 05 2.E − 04 5.E − 05 8.E − 04 2.E − 05
Cad. sup. −2.E − 05 1.E − 04 1.E − 05 2.E − 04 0.E + 00 0.E + 00 0.E + 00
Cad. moy. 7.E − 05 −1.E − 04 −5.E − 05 7.E − 04 2.E − 04 8.E − 04 5.E − 05

Empl. 5.E − 05 −4.E − 05 −3.E − 05 2.E − 03 9.E − 04 8.E − 04 2.E − 04
Comm. −9.E − 05 3.E − 04 3.E − 04 8.E − 04 0.E + 00 0.E + 00 0.E + 00

Expl. agr. 3.E − 04 −9.E − 03 −9.E − 03 2.E − 04 1.E − 03 8.E − 04 3.E − 03
Art. 2.E − 04 −2.E − 04 −1.E − 04 3.E − 03 4.E − 03 8.E − 04 8.E − 04

Ouv. agr. 2.E − 03 −9.E − 03 −9.E − 03 2.E − 04 −2.E − 03 8.E − 04 6.E − 03
Cond. 1.E − 04 −2.E − 04 −1.E − 04 5.E − 04 7.E − 04 8.E − 04 1.E − 04
Man. 1.E − 03 −1.E − 03 −8.E − 04 3.E − 03 1.E − 02 8.E − 04 9.E − 04

5 Conclusion

Dans ce papier, nous nous sommes intéressés à l’un des volets de la relation entre
migration et développement économique du pays d’origine. Nous avons porté
notre attention sur la relation entre migration et chômage par catégories socio-
professionnelles, domaine qui a été extrêmement peu exploité dans la littérature.
De plus, toutes les analyses proposées ne traitent, à notre connaissance, qu’un
seul type de flux migratoire (l’émigration à partir du pays d’origine). L’originalité
de notre travail est de tenir compte simultanément de trois flux migratoires car-
actéristiques d’un pays ayant une longue histoire avec la migration: le Maroc.
Les trois flux considérés sont: l’émigration rurale et urbaine, la migration interne
vers les villes et l’immigration subsaharienne (vers les villes marocaines). Cha-
cun de ces flux migratoires a des effets différents sur le marché du travail urbain
et dépend de la catégorie socioprofessionnelle à laquelle appartient le migrant.
L’émigration urbaine réduit le taux de chômage urbain et augmente le salaire.
En revanche, l’immigration subsaharienne et la migration interne augmentent le
taux de chômage urbain et réduisent le salaire. Si ces flux coexistent, l’effet sur
le taux de chômage urbain et sur le salaire est ambigu. D’où l’intérêt de notre
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analyse.

Nos résultats obtenus grâce à l’utilisation d’un MEGC de l’économie maro-
caine calibré sur les données de l’année 1998 attestent de l’ambiguité attendue
de l’impact sur les salaires et le chômage urbain de ces trois flux migratoires.
Dans la première simulation où les coûts associés à la migration diminuent,
l’augmentation de la migration interne bouleverse la majorité des effets atten-
dus de l’émigration urbaine, à savoir la baisse du chômage et la hausse du salaire.
Dans la deuxième simulation, l’entrée des africains subsahariens affecte indirecte-
ment les marchés urbains des autres catégories de travail, en modifiant leur taux
de chômage, leur salaire et les flux d’émigration. Mais la variation de l’émigration
induite par la dépréciation n’aboutit pas aux effets attendus sur les taux de
chômage de toutes les professions parce qu’elle est contrecarrée par l’évolution
des autres variables du modèle. Dans la troisième simulation, nous considérons
simultanément les deux chocs précédents puisqu’ils coexisteront dans les années à
venir et conduiront à des résultats différents l’un de l’autre. Les effets en termes
de chômage et de salaire de l’émigration urbaine ne sont pas conformes, encore
une fois, à ce qui est attendu, du fait de l’existence d’autres flux de migration
affectant le marché urbain.

Actuellement, les débats sur la migration évoquent qu’une bonne gestion des
politiques migratoires peut générer des gains importants aux pays de départ et
aux pays de destination. Les résultats de l’impact de la migration sur le Maroc
montrent qu’il est dangereux de mettre en place des politiques migratoires sans
avoir une vision globale de tous les flux migratoires existant et la manière dont
ils affectent les marchés de travail et le reste de l’économie. En particulier, nous
avons vu que l’effet attendu de l’émigration urbaine peut être bouleversé par
l’impact d’un autre flux entrant sur le marché du travail urbain. En comparant
les trois scénarios étudiés, nous trouvons qu’une hausse de l’immigration subsa-
harienne n’est pas aussi néfaste au bien-être que nous le croyons. Le bien-être
du ménage urbain se trouve largement amélioré. Il devient positif. En revanche,
l’amélioration du bien-être du ménage rural se trouve diminuée. Par ailleurs,
le dernier scénario est le meilleur en termes de croissance et d’amélioration du
bien-être du ménage rural. Ainsi, la politique migratoire devrait être choisie en
fonction des objectifs visés: si, par exemple, l’objectif consiste en l’amélioration
du bien-être du ménage rural, le dernier scénario devrait être adopté. Pour le
ménage urbain, le deuxième scénario est meilleur, avec une évolution positive de
sa variation équivalente.
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de synthèse, Rabat.

[18] Direction de la Statistique, Activité, Emploi et Chômage en 2001, Rapport
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ANNEXE 1

DONNEES

La matrice de comptabilité sociale (MCS) constitue la base empirique nécessai-
re pour répondre aux exigences de cohérence comptable du MEGC. Nous dis-
posons de la MCS marocaine construite par Touhami Abdelkhalek et Nouzha
Zaoujal (2003) pour l’année 1998 à partir de plusieurs sources de données maro-
caines : le Tableau Entrées-Sorties (TES) de l’économie marocaine de 1998, con-
struit par la Direction de la Statistique et publié, en version provisoire, en 2002,
l’Enquête Nationale sur les Niveaux de Vie des Ménages (ENNVM) de 1998-99 de
la Direction de la Statistique, des documents des départements des Ministères de
l’Economie et des Finances, du Commerce Extérieur, de l’Agriculture, de l’Office
des Changes, de Bank Al-Maghrib. Il s’agit d’une MCS à deux facteurs de pro-
duction (travail et capital), quatre types d’agents (Ménages, Entreprises, Etat,
Reste du Monde), 34 branches d’activités qui correspondent exactement à celles
du TES de l’économie marocaine de 1998.

Afin de distinguer entre les zones rurales et urbaines, nous avons besoin de
considérer deux ménages et deux types du facteur travail, le travail rural offert par
le ménage rural et le travail urbain offert par le ménage urbain. Tous les comptes
de l’agent “ménage” doivent être ajustés de manière à tenir compte dorénavant
de deux types de ménages:
1- La sous-matrice des transferts est répartie entre les deux ménages sur la base
de pondérations calculées essentiellement à partir de la matrice marocaine con-
struite pour le projet IMMPA16 de la Banque Mondiale.
2- La rémunération du travail qui bénéficie au ménage rural provient uniquement
du travail rural et celle qui bénéficie au ménage urbain provient uniquement du
travail urbain.
3- L’ENNVM (2001) fournit des pourcentages sur la répartition de la consom-
mation totale entre ménage rural et ménage urbain. Ces pourcentages s’élèvent
respectivement à 0.3% et 0.7% de la consommation totale des ménages. Par
ailleurs, l’ENNVM publie également des pourcentages sur la répartition de la
consommation des deux types de ménages entre les différents secteurs d’activités
aggrégés. A partir de ces pourcentages, des calculs ont été faits afin de quantifier
la répartition de la consommation des deux types de ménages en fonction des 34
secteurs du TES.
4- D’après l’ENNVM (2001), la répartition des dépenses de consommation serait
une bonne approximation pour la répartition du revenu total entre ménages rural
et urbain. Ainsi, nous supposons que le revenu du ménage rural constitue 0.3%
du revenu total des ménages et celui du ménage urbain 0.7%.

16Integrated Macroeconomic Model for Poverty Analysis.
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La distinction entre les zones rurales et urbaines devrait se faire également en
termes de production. Les branches “agriculture” et “pêche” sont supposées for-
mer le secteur rural, et toutes les branches restantes, y compris celles du secteur
public, sont supposées constituer le secteur urbain. En effet, comme nous venons
de voir dans la deuxième section, l’agriculture absorbe 80.2% de l’emploi rural,
les secteurs industriels et de services absorbent près de 77.5% de l’emploi urbain
et le secteur public emploie surtout des citadins, soit 17.3% de l’emploi total dans
les villes contre seulement 1.9% dans les campagnes.

L’emploi rural, donné en termes de notre matrice par la somme des demandes
de travail par les branches rurales “agriculture” et “pêche” s’élève à 3166 person-
nes. En revanche, les secteurs urbains emploient 103996 travailleurs. L’emploi
rural correspond ainsi à 3% de l’emploi total alors qu’en réalité, il devrait former
la moitié de l’emploi national. D’après Harrison et al. (2003), dans le secteur agri-
cole, la part de la rémunération du capital dans la valeur ajoutée est surestimée
parce qu’elle est calculée de manière résiduelle après déduction du coût des biens
intermédiares et de la rémunération du travail de la valeur de la production. Or,
le secteur agricole utilise généralement du travail familial et du travail informel
non comptabilisés dans les tableaux d’entrées et de sorties. Le travail agricole
étant sous-estimé, la part de la rémunération du capital se trouve sur-estimée.
C’est ainsi que les branches rurales “agriculture” et “pêche” apparaissent comme
étant intensives en capital alors qu’elles devraient être intensives en travail. La
matrice de base devrait donc être ajustée de façon à rendre les branches rurales
intensives en travail tout en ayant une demande de capital positive, même si très
faible. Tout ajustement nécessaire étant fait, notre emploi rural correspond à
37% de l’emploi total.

Nous désagrégeons davantage la matrice afin de tenir compte de plusieurs
marchés de travail en fonction des différentes catégories socioprofessionnelles.
Les catégories socioprofessionnelles recensées au Maroc sont au nombre de 10.
Ces catégories existent en milieu urbain et en milieu rural. Nous nous retrouvons
alors avec 20 marchés de travail. Les pourcentages de répartition de l’emploi
rural et urbain entre ces catégories sont extraits du rapport de synthèse de 1999
sur l’activité, l’emploi et le chômage de la Direction de la Statistique. La seule
différence est que nous supposons que la part de commerçants dans l’emploi rural
est nulle parce que ceux-ci travaillent essentiellement dans les services de com-
merce comptés parmi les branches du secteur urbain et consommés par le secteur
rural en tant qu’inputs intermédiaires.

Finalement, dans le cadre de notre sujet sur l’impact des flux migratoires sur
le marché du travail, nous avons besoin de données sur l’émigration de marocains
vers l’étranger, sur la migration rurale-urbaine et sur l’entrée des africains:
1- Faute de données disponibles sur la sortie de marocains de leur pays, nous avons
recours à des données publiées par l’OCDE en 2006 sur les flux d’immigrants par
nationalité dans certains des pays de l’OCDE. Nous utilisons en particulier les
flux d’émigrants marocains en 1999 vers la Belgique, la France, l’Italie, les Pays-
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Bas et l’Espagne qui représentent les destinations traditionnelles des marocains,
comme approximation de l’émigration marocaine. La somme de ces flux est rap-
portée à la population active marocaine de 1999 pour calculer le pourcentage
annuel d’émigrés.
2- D’après le rapport de l’Organisation Internationale de la Migration sur la mi-
gration marocaine, l’émigration vers les pays européens se fait plus à partir des
zones rurales que des zones urbaines. Nous supposons que 60% du flux national
d’émigrés a lieu à partir des zones rurales.
3- Le flux annuel de migrants ruraux vers la ville s’élève selon Agénor et al. (2003)
à 200000 personnes. Ceci correspond à 3.7% environ de la population active ru-
rale de 1999.
4- La collecte de données sur les immigrants africains présents au Maroc est
le plus difficile parce que la majorité des immigrants sont clandestins. D’après
Lahlou (2003), il y aurait entre 6000 et 15000 migrants en situation irrégulière,
mais ces estimations sont imprécises. Nous retenons la borne supérieure. Ce
nombre est rapporté à la population active urbaine de 1999 pour calculer le stock
d’immigrants correspondant à notre matrice.
5- Enfin, par manque de données sur la migration par catégorie socioprofession-
nelle, nous faisons l’hypothèse que les migrants ruraux/urbains appartenant à
une catégorie socioprofessionnelle donnée sont proportionnels à la part de cette
catégorie dans l’emploi total rural/urbain.
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ANNEXE 2

ABREVIATION DES SECTEURS ET DES CATEGORIES
SOCIOPROFESSIONNELLES

Secteurs

AV Agriculture vivrière
AR Agriculture de rente
EXT Extraction
ALI Industrie alimentaire
TAB Industrie du tabac
TEX Industrie textile
HAB Industrie de l’habillement
CUI Industrie du cuir et de la chaussure
BOI Travail du bois et fabrication d’articles en bois
PAP Industrie du papier et du carton
EDI Edition, imprimerie et reproduction
RAF Raffinage du pétrole et autres produits d’énergie
CHI Industrie chimique
CAO Industrie du caoutchouc et des plastiques
MIN Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques
MET Métallurgie
TME Travail des métaux
MAC Fabrication de machines et d’équipements
INF Fabrication de machines de bureau et informatique
RAD Fabrication d’équipements de radio et de télévision
MED Fabrication d’instruments médicaux et de précision
AUT Industrie automobile
MTR Fabrication d’autres matériels de transport
MEU Fabrication de meubles, industries diverses
ELE Production et distribution d’électricité et d’eau
CON Construction
COM Commerce et réparation
HOT Hôtels et restaurants
TRA Transports, postes et télécommunications
FIN Activités financières et assurances
IMM Immobilier, location et services rendus aux entreprises
ADM Administration publique générale et sécurite sociale
EDU Education, santé et action sociale
SER Autres services non financiers
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Catégories socioprofessionnelles

1 Membres des corps législatifs, élus locaux, responsables hiérarchiques de la
fonction publique, directeurs et cadres de direction d’entreprises

2 Cadres supérieurs et membres des professions libérales
3 Cadres moyens
4 Employés
5 Commerçants, intermédiaires commerciaux et financiers
6 Exploitants agricoles, pêcheurs, forestiers, chasseurs et travailleurs assimilés
7 Artisans et ouvriers qualifiés des métiers artisanaux (non compris les ouvriers

de l’agriculture)
8 Ouvriers et manœuvres agricoles et de la pêche (y compris les ouvriers qualifiés)
9 Conducteurs d’installation et de machines, et ouvriers de l’assemblage
10 Manœuvres non agricoles, manutentionnaires et travailleurs des petits métiers
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ANNEXE 3

LES EQUATIONS DU MODELE

Notations

Les indices i et j se réfèrent aux secteurs, ps et pub aux secteurs privé et public,
up et ru aux secteurs privés urbain et rural, tr et ntr aux secteurs échangeables
et non échangeables, ag aux agents, da aux agents domestiques, h aux ménages
et c aux catégories socioprofessionnelles. cm1 est l’ensemble des catégories c sauf
la dixième.

Definition des paramètres

Aps Paramètre d’échelle de la fonction CES définissant la valeur ajoutée
αps Paramètre distributif de cette fonction
σps Elasticité de substitution entre travail et capital
a Paramètre dans la fonction de la valeur ajoutée de l’agriculture vivrière
b Paramètre dans la fonction de la valeur ajoutée de l’agriculture vivrière
f Paramètre dans la fonction de la valeur ajoutée de l’agriculture vivrière
Bps Paramètre d’échelle de la fonction Cobb-Douglas du travail de la branche ps
ωc,ps Part de la catégorie c dans le travail total de la branche ps
Aiup Paramètre d’échelle de la fonction CES d’imparfaite substituabilité entre

travailleurs nationaux et immigrants
Ωup Paramètre distributif de cette fonction
ςup Elasticité de substitution entre travailleurs nationaux et immigrants
kpub Part du capital dans la valeur ajoutée (Leontief) du secteur public
lcc,pub Part de la catégorie c dans le travail total (Leontief) du secteur public
ioj Part de la consommation intermédiaire dans la production (Leontief) de la

branche j
vj Part de la valeur ajoutée dans la production (Leontief) de la branche j
aiji,j Consommation intermédiaire du bien i par unité de production du secteur j
txj Taxes indirectes sur les produits du secteur j
tmtr Taux de droit de douane à l’importation du produit tr
tetr Taux de droit de douane à l’exportation du produit tr
tyh Taux de taxe directe sur le revenu du ménage h
tye Taux de taxe directe sur le revenu des firmes
Brc Paramètre d’échelle de la fonction CET relative à la population rurale
$c Paramètre distributif de cette fonction

41



εc Elasticité de la décision de migrer à partir des zones rurales par rapport au
salaire international

Buc Paramètre d’échelle de la fonction CET relative à la population rurale qui
décide de rester au Maroc

ϑc Paramètre distributif de cette fonction
%c Elasticité de la décision de migrer vers la ville par rapport au salaire urbain

anticipé
Bic Paramètre d’échelle de la fonction CET relative à la population urbaine
ξc Paramètre distributif de cette fonction
oc Elasticité de la décision de migrer à partir des zones urbaines par rapport

au salaire international
Betr Paramètre d’échelle de la fonction de production CET
δtr Paramètre distributif de cette fonction
κtr Elasticité de transformation commerciale
ϕtr Elasticité-prix de la demande à l’exportation
Amtr Paramètre d’échelle de la fonction CES d’Armington
θtr Paramètre distributif de cette fonction
χtr Elasticité de substitution commerciale
γi,h Part budgétaire du bien i dans le revenu supernuméraire du ménage h
βc Part du loisir dans le revenu du membre c du ménage rural
β′c Part du loisir dans le revenu du membre c du ménage urbain
lsmaxc Nombre maximal d’heures de travail offerts par le travailleur rural c
lsmax′c Nombre maximal d’heures de travail offerts par le travailleur urbain c
λc Part de l’individu appartenant à la catégorie c dans le revenu hors travail

du ménage rural
λ′c Part de l’individu appartenant à la catégorie c dans le revenu hors travail

du ménage urbain
µi Part du produit i dans l’investissement total
θj Part de la valeur ajoutée du secteur j dans le PIB au coût des facteurs
ψh Propension à épargner du ménage h
ηag Part de la rémunération du capital reçue par l’agent ag
φag Part de la rémunération du travail reçue par l’agent ag
Dc Paramètre d’échelle de la courbe salaire-chômage
mc Coûts associés à la migration
cs Cotisations sociales

Definition des variables

Variables endogènes

a) Prix
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wj Taux de salaire moyen dans le secteur j
wrc Taux de salaire rural de la catégorie socioprofessionnelle c
wuc Taux de salaire de la catégorie c dans le secteur urbain privé
wgc Taux de salaire net de la catégorie socioprofessionnelle c dans le secteur

public urbain
wic Taux de salaire international en devises de la catégorie c
wnc Taux de salaire national de la catégorie c
wugc Taux de salaire urbain moyen de la catégorie c
wupup Taux de salaire moyen de la catégorie “10” dans la branche urbaine

privée up
wac Taux de salaire anticipé des travailleurs urbains de catégorie c
rj Taux de rendement du capital dans le secteur j
PVj Prix de la valeur ajoutée du secteur j
PLj Prix au producteur du produit de la branche d’activité j vendu sur

le marché intérieur
PDj Prix du marché du produit local de la branche d’activité j vendu

sur le marché intérieur
Pj Prix de la production au coût des facteurs de la branche d’activité j
PCj Prix du marché du produit composite appartenant à la branche

d’activité j
Pwmtr Prix international à l’importation du produit appartenant à la branche

d’activité tr, libellé en devises
Pwetr Prix international à l’exportation du produit appartenant à la branche

d’activité tr, libellé en devises
PMtr Prix intérieur du produit importé tr
PEtr Prix au producteur du produit exporté tr
Pfobtr Prix fob du produit exporté tr
PINV Prix agrégé de l’investissement
Plrc Prix du loisir du membre c du ménage rural
Pluc Prix du loisir du membre c du ménage urbain
e Taux de change nominal (prix d’une unité de monnaie étrangère en

monnaie locale)
Pindex Déflateur du PIB, numéraire

b) Production

XSj Production du secteur j
V Aj Valeur ajoutée du secteur j
DIi,j Demande intermédiaire du produit i par le secteur j
CIj Consommation intermédiaire totale de la branche j

c) Facteurs
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KDj Demande du capital par le secteur j
LDRru Demande de travail par la branche rurale ru
LRc,ru Demande de travail de catégorie c par la branche rurale ru
LDUup Demande de travail par la branche urbaine privée up
LUc,up Demande de travail de catégorie c par la branche urbaine privée up
LDGpub Demande de travail par le secteur public pub
LGc,pub Demande de travail de catégorie c par la branche urbaine

publique pub
LSRc Population rurale appartenant à la catégorie c
LSUc Population urbaine appartenant à la catégorie c
uc Taux de chômage urbain

d) Migration

NATc Travailleurs marocains ruraux de catégorie c ayant décidé de rester au
Maroc

EMRc Flux d’émigrants marocains ruraux de catégorie c
NATRc Travailleurs marocains ruraux de catégorie c ayant décidé de rester en

zones rurales
MIGc Flux de migrants ruraux de catégorie c vers les zones urbaines
NATUc Travailleurs marocains urbains de catégorie c ayant décidé de rester en

zones urbaines
EMUc Flux d’émigrants marocains urbains de catégorie c
IMMIGc Stock d’mmigrants subsahariens de catégorie c
NATIup Demande de travailleurs nationaux appartenant à la catégorie “10” par

la branche urbaine privée up
ETRup Demande d’immigrants subsahariens appartenant à la catégorie “10” par

la branche urbaine privée up

e) Revenus-Epargnes

Yag Revenu de l’agent ag
Y Dh Revenu disponible du ménage h
Sag Epargne de l’agent ag
Tag,ag Transferts entre agents

f) Recettes fiscales

TIj Impôts indirects sur les produits appartenant à la branche j
TIMtr Droits de douane sur les produits importés tr
TIEtr Taxes à l’exportation sur les produits exportés tr
adj Taxe compensatoire

g) Commerce extérieur
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EXStr Offre à l’exportation du produit tr
DOMj Production domestique de la branche j vendue sur le marché local
Qj Offre de produits composites appartenant à la branche j
EXDtr Demande d’exportation du produit tr
Mtr Demande d’importation du produit tr

h) Demande finale

CTi,h Consommation du bien i par le ménage h
CMINi,h Consommation minimale du produit i par le ménage h
BCh Budget de consommation du ménage h
IBCc,h Budget de consommation de l’individu c appartenant au ménage h
Gi Consommation publique du produit i
DITi Demande intermédiaire totale du produit i
INVi Demande d’investissement en produit i
STKi Variation de stocks en produit i
ITV OL Formation brute de capital fixe
IT Investissement total en valeur

Variables exogènes

wgc Taux de salaire de la catégorie c dans le secteur public urbain
wic Taux de salaire international en devises de la catégorie c
rpub Taux de rendement du capital dans le secteur public pub
LDGpub Demande de travail par le secteur public pub
KDps Demande de capital par la branche ps
Pwmtr Prix international à l’importation du produit provenant de la branche

d’activité tr, libellé en devises
Pwetr Prix international à l’exportation du produit provenant de la branche

d’activité tr, libellé en devises
IMMIGc Stock d’immigrants subsahariens de catégorie c
CMINi,h Consommation minimale du produit i par le ménage h
Gi Consommation publique du produit i
STKi Variation de stocks en produit i
ITV OL Formation brute de capital fixe
S“row” Epargne étrangère
Th,ag Transferts de l’agent ag au ménage h
T“fm”,ag Transferts de l’agent ag aux firmes
T“row”,ag Transferts de l’agent ag au Reste du Monde
T“gv”,“gv” Transferts du gouvernement à lui-même
T“gv”,“row” Transferts du Reste du Monde au gouvernement
Pindex Déflateur du PIB, numéraire
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Equations du modèle

La production rurale

XSru = V Aru/vru (A1)

CIru = ioruXSru (A2)

DIi,ru = aiji,ruCIru (A3)

V A“av” = a(1− e−(LDR“av”/b)
f
) (A4)

V A“ar” = A“ar”[α“ar”LDR
(σ“ar”−1)/σ“ar”

“ar” + (1− α“ar”)KD(σ“ar”−1)/σ“ar”

“ar” ]σ“ar”/(σ“ar”−1)(A5)

LDR“av” =
PV“av”V A“av”

w“av”
(A6)

LDR“ar”/KD“ar” = (
α“ar”

1− α“ar”

r“ar”
w“ar”

)σ“ar” (A7)

LDRru = Bru
∏
c

LRc,ru
ωc,ru (A8)

LRc,“av” =
ωc,“av”LDR“av”w“av”

wrc
(A9)

LRc,“ar” =
ωc,“ar”LDR“ar”w“ar”

wrc(1 + cs)
(A10)

NATRc = lsmaxc −
βc

(1− βc)prlc
(IBCc,“hr” − λc

∑
i

PCiCMINi,“hr”) (A11)

46



La production urbaine privée

XSup = V Aup/vup (A12)

CIup = ioupXSup (A13)

DIi,up = aiji,upCIup (A14)

V Aup = Aup[αupLDU
(σup−1)/σup
up + (1− αup)KD

(σup−1)/σup
up ]σup/(σup−1) (A15)

LDUup/KDup = (
αup

1− αup
rup
wup

)σup (A16)

LDUup = Bup
∏
c

LUc,up
ωc,up (A17)

LUcm1,up =
ωcm1,upLDUupwup

(1 + cs)wuc
(A18)

LU“10”,up =
ω“10”,upLDUupwup

wupup
(A19)

LU“10”,up = Aiup[ΩupNATI
(ςup−1)/ςup
up + (1− Ωup)ETR

(ςup−1)/ςup
up ]ςup/(ςup−1)(A20)

ETRup
NATIup

= (
1− Ωup

Ωup

wu“10”(1 + cs)
wu“10”

)ςup (A21)

NATUc = lsmax′c −
β′c

(1− β′c)pluc
(IBCc,“hu” − λ′c

∑
i

PCiCMINi,“hu”) (A22)

La production du secteur public

XSpub = V Apub/vpub (A23)

CIpub = iopubXSpub (A24)

DIi,pub = aiji,pubCIpub (A25)

V Apub = KDpub/kpub (A26)

LGc,pub = LDGpublcc,pub (A27)

KDpub =
PVpubV Apub − wpubLDGpub

rpub
(A28)
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Les flux migratoires

LSRc = Brc[$cNAT
(εc−1)/εc
c + (1−$c)EMR(εc−1)/εc

c ]εc/(εc−1) (A29)

EMRc
NATc

= (
$c

1−$c

wice(1−mc)
wnc

)−εc (A30)

NATc = Buc[ϑcNATR(%c−1)/%c
c + (1− ϑc)MIG(%c−1)/%c

c ]%c/(%c−1) (A31)

MIGc
NATRc

= (
ϑc

1− ϑc
wac(1−mc)

wrc
)−%c (A32)

LSUc = Bic[ξcNATU (oc−1)/oc
c + (1− ξc)EMU (oc−1)/oc

c ]oc/(oc−1)

EMUc
NATUc

= (
ξc

1− ξc
wice(1−mc)

wac
)−oc (A33)

Les revenus-épargnes des ménages et des entreprises

Y“hr” =
∑
ru

(
∑
c

wrcLRc,ru) + η“hr”

∑
j

rjKDj +
∑
ag

T“hr”,ag (A34)

Y“hu” = (1− φrow)[
∑
up

(
∑
c

wucLUc,up) +∑
pub

(
∑
c

wgcLGc,pub)] + η“hu”

∑
j

rjKDj +
∑
ag

T“hu”,ag (A35)

Y“fm” = (1− η“hr” − η“hu” − η“gv” − η“row”)
∑
j

rjKDj +
∑
ag

T“fm”,ag (A36)

Y D“hr” = Y“hr”(1− ty“hr” × adj)−
(T“hr”,“hr” + T“hu”,“hr” + T“fm”,“hr” + T“row”,“hr”) (A37)

Y D“hu” = Y“hu”(1− ty“hu” × adj)−
(T“hr”,“hu” + T“hu”,“hu” + T“fm”,“hu” + T“row”,“hu”) (A38)

Sh = ψhY Dh (A39)

BCh = Y Dh − Sh (A40)

S“fm” = Y“fm” −
∑
ag

Tag,“fm” (A41)
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Les recettes et dépenses du gouvernement

TItr = txtr(PtrXStr − PEtrEXStr) + txtr(1 + tmtr)ePmwtrMtr (A42)

TIntr = txntrPLntrXSntr (A43)

TIMtr = tmtrePwmtrMtr (A44)

TIEtr = tetrPEtrEXStr (A45)

T“gv”,h = (tyh × adj)Yh (A46)

T“gv”,“fm” = tyeY“fm” (A47)

Y“gv” = η“gv”

∑
j

rjKDj +
∑
tr

TIMtr +
∑
tr

TIEtr +
∑
j

TIj +
∑
ag

T“gv”,ag +

(
∑
up

wupLDUup −
∑
up

(
∑
c

wucLUc,up)) + (w“ar”LDR“ar” −
∑
c

wrcLRc,“ar”))(A48)

S“gv” = Y“gv” −
∑
i

PCiGi −
∑
ag

Tag,“gv” (A49)

Le commerce international

XStr = Betr[δtrEXS
(κtr−1)/κtr

tr + (1− δtr)DOM (κtr−1)/κtr

tr ]κtr/(κtr−1) (A50)

XSntr = DOMntr (A51)

EXStr
DOMtr

= (
δtr

1− δtr
PLtr
PEtr

)κtr (A52)

EXDtr = EXDOtr(
Pwetr
Pfobtr

)ϕtr (A53)

Qtr = Amtr[θtrM
(χtr−1)/χtr

tr + (1− θtr)DOM (χtr−1)/χtr

tr ]χtr/(χtr−1) (A54)

Qntr = DOMntr (A55)
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Mtr

DOMtr
= (

θtr
1− θtr

PDtr

PMtr
)χtr (A56)

S“row” =
∑
tr

PwmtrMtr + φrow

∑
up(

∑
cwucLUc,up) +

∑
pub(

∑
cwgcLGc,pub)

e

+η“row”

∑
j rjKDj

e
+

∑
ag T“row”,ag

e
(A57)

−
∑
tr

PfobtrEXStr −
∑

ag Tag,row

e

La demande finale

CTi,“hr” = CMINi,“hr” +
γi,“hr”
PCi

(BC“hr” −
∑
i

PCiCMINi,“hr”) (A58)

CTi,“hu” = CMINi,“hu” +
γi,“hu”
PCi

(BC“hu” −
∑
i

PCiCMINi,“hu”) (A59)

IBCc,“hr” = (1− ψ“hr”)(1− ty“hr” × adj)wrc
∑
ru

LRc,ru + (A60)

λc(1− ψ“hr”)(1− ty“hr” × adj)[Y“hr” −
∑
c

(wrc
∑
ru

LRc,ru)]

IBCc,“hu” = (1− ψ“hu”)(1− ty“hu” × adj)(wuc
∑
up

LUc,up + wgc
∑
pub

LGc,pub) (A61)

+λ′c(1− ψ“hu”)(1− ty“hu” × adj)[Y“hu” −
∑
c

(wuc
∑
up

LUc,up + wgc
∑
pub

LGc,pub)]

INVi = µiIT/PCi (A62)

DITi =
∑
i

aiji,jCIj (A63)
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Les prix

lnwuc
Pindex

= Dc − 0.1 lnuc (A64)

wgc � wuc (A65)

wnc =
wrc

∑
ru LRc,ru + wuc

∑
up LUc,up + wgc

∑
pub LGc,pub∑

ru LRc,ru +
∑

up LUc,up +
∑

pub LGc,pub
(A66)

wugc =
wuc

∑
up LUc,up + wgc

∑
pub LGc,pub∑

up LUc,up +
∑

pub LGc,pub
(A67)

wpub =
∑
c

wgcLGc,pub
LDGpub

(A68)

wac = wugc

∑
up LUc,up +

∑
pub LGc,pub

NATUc + (1−mc)MIGc + IMMIGc
(A69)

wupup =
(1 + cs)wu“10”NATIup + wu“10”ETRup

LU“10”,up
(A70)

r“ar” =
PV“ar”V A“ar” − w“ar”LDR“ar”

KD“ar”
(A71)

rup =
PVupV Aup − wupLDUup

KDup
(A72)

PVj =
PjXSj −

∑
i PCiDIi,j

V Aj
(A73)

PMtr = ePwmtr(1 + tmtr)(1 + txtr) (A74)

PEtr =
ePfobtr

(1 + tetr)
(A75)

PCtr =
DOMtrPDtr +MtrPMtr

Qtr
(A76)

PCntr = PDntr (A77)

51



PDj = PLj(1 + txj) (A78)

Ptr =
PLtrDOMtr + PEtrEXStr

XStr
(A79)

Pntr = PLntr (A80)

PINV =
∏
i

(
PCi
µi

)
µi

(A81)

Plrc = (1− ψ“hr”)(1− ty“hr” × adj)wrc (A82)

Pluc = (1− ψ“hu”)(1− ty“hu” × adj)(1− uc)wugc (A83)

Pindex =
∑
j

θjPVj (A84)

Les conditions d’équilibre

NATRc =
∑
ru

LRc,ru (A85)

(NATUc + (1−mc)MIGc + IMMIGc)(1− uc) =
∑
up

LUc,up +
∑
pub

LGc,pub(A86)

Qi = Gi +DITi +
∑
h

CTi,h + INVi + STKi (A87)

EXStr = EXDtr (A88)

ITV OL = IT/PINV (A89)

IT +
∑
i

STKiPCi =
∑
da

Sda + eS”row” (A90)
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